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le mot du
Président

P our toute collectivité comme la nôtre, 
le rapport d’activité est le baromètre 
de l’action des services, le refl et d’une 

année. Il n’a qu’une vocation à mes yeux : 
montrer que notre Agglo, dans l’exercice de 
ses compétences, est en ordre de marche 
pour répondre à vos besoins et contribuer 
à l’attractivité du territoire, la priorité de ce 
mandat. 

En ce sens, nos services sont mobilisés dans 
la « mère des batailles », celle du développement économique. 
Au fi l des pages, vous constaterez que les résultats se hissent à 
la hauteur des espérances. De grands groupes vont poursuivre 
leur développement chez nous, quand d’autres ont décidé de 
s’y implanter, avec de nombreux emplois à la clé. L’ampleur du 
mouvement est inédite depuis des années. 

Nos efforts ne doivent pas se relâcher, en optimisant notre 
stratégie foncière, nous qui faisons fi gure de pionnier dans la lutte 
contre l’artifi cialisation des sols. Parallèlement, nous travaillons à 
concrétiser une offre de formation adaptée aux besoins de nos 
entreprises, en fédérant les acteurs du secteur, c’est essentiel. 

Aux portes de l’Ile-de-France, nous avons aussi à cœur de 
défendre une ruralité vivante. Une préoccupation qui se décline 
à travers diverses politiques : la revitalisation de nos bourgs, le 
prise de compétence santé, le transport, le projet alimentaire de 
territoire, la promotion touristique avec l’éclosion de notre marque 
« nature royale » ou la création d’un festival de territoire. 

Afi n de permettre à chacun de s’épanouir chez nous, nous 
œuvrons à l’amélioration de nos équipements à l’image du 
nouveau bassin Agglocéane de Vernouillet, et de l’offre qu’ils 
proposent. Ce rapport d’activité en est la parfaite illustration. 

Développer une stratégie en environnementale et 
d’harmonisation des services est également notre crédo. C’est 
vrai pour l’eau, l’assainissement, la collecte et la valorisation des 
déchets en pleine évolution. Il en va de la politique tarifaire et de la 
protection de la planète. 

Enfi n, notre Agglo, c’est 81 communes que nous avons à cœur de 
fédérer et d’aider tant dans leur vie quotidienne que dans leurs 
projets d’avenir. Elles sont le cœur battant du territoire, et les 
pages de ce rapport en témoignent.

Gérard Sourisseau
Président de l’Agglo du Pays de Dreux
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114 916 habitants
Les populations légales millésimées 2019 entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 
Elles sont authentifi ées par le décret N°2021-1946 du 31 décembre 2021.
Elles sont calculées conformément aux concepts défi nis dans le décret n° 2003-485
du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, modifi é par le décret n° 2019-
1302 du 5 décembre 2019.
Source : Insee

53 229 logements
dont 86,7% de résidences principales 
Source : Insee, séries historiques du RP,
exploitation principale - 2019
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la gouvernance
les instances

Les 81 communes sont représentées équitablement au sein du Conseil 
communautaire. Tout en tenant compte de l’identité plurielle du territoire, 
les élus travaillent en concertation et dans un esprit de consensus, afi n de 
répondre à une ambition collective.

Le Conseil
communautaire
Le Conseil communautaire, qui a élu 
Gérard Sourisseau pour Président en 
juillet 2020, correspond au principal 
organe de délibération de l’Agglo du 
Pays de Dreux. En son sein, chaque 
commune est représentée par un 
nombre de conseillers lié à son 
nombre d’habitants.
Le Conseil communautaire rassemble 
123 membres issus des conseils 
municipaux des 81 communes de 
l’Agglo (voir en page 12) et se réunit au 
moins une fois par trimestre.

La Conférence
des maires
Constituée dès la naissance de l’Agglo 
du Pays de Dreux, la Conférence 
des maires correspond à un organe 
informel. Sa vocation consiste à 
assurer un dialogue équilibré pour 
rechercher un consensus sur les 
orientations stratégiques et les projets 
communs. Elle rassemble ainsi les 
81 maires de l’Agglo, qui disposent 
chacun d’une voix délibérative. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

LE BUREAU COMMUNAUTAIRELES COMMISSIONS

LA CONFÉRENCE DES MAIRES

Le Bureau
communautaire

Le Bureau communautaire 
correspond à l’organe exécutif de 
l’Agglo du Pays de Dreux. Cette 
instance est composée d’un 
Président, de 15 Vice-présidents
et de 10 membres délégués. 
Le Bureau communautaire est 
notamment chargé de mettre en 

œuvre les décisions du Conseil 
communautaire et de faire le point 
sur l’avancement des travaux des 
différentes commissions thématiques
(Développement économique, 
Déchets, Tourisme, Plan d’eau et 
Rivières, etc.).

Le Président de l’Agglo, 15 Vice-présidents
et 10 membres délégués.
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la gouvernance
les instances 

Le Président
Le Président assure l’exécution des 
décisions du Conseil communautaire
et représente l’Agglo du Pays de Dreux 
dans tous les actes de la vie civile.
Il oriente et défi nit la politique 
communautaire en lien avec les Vice-
présidents et préside de droit toutes les 
instances. 

Les 15 vices-présidents
Chaque Vice-président est responsable 
d’un domaine de compétence et préside 
les séances de travail de sa commission ou 
de son groupe de travail.

> les commissions

Outre les commissions réglementaires 
prévues par la loi, l’Agglo du Pays 
de Dreux compte 9 commissions 
thématiques, créées par décision du 
Conseil communautaire.

> les commissions thématiques

Instances de réfl exion, de travail et de 
débat, ces commissions thématiques 
sont composées de représentants 
désignés par les communes. Elles sont 
animées par un ou plusieurs Vice-
présidents. Après débat, elles rendent 
leur avis sur tous les projets qui seront 
présentés au Conseil communautaire. 
Dans les faits, cette organisation permet 
aux élus communaux de participer 
pleinement à la vie communautaire.

• Aménagement du territoire 
• Culture
• Déchets
• Eau et Assainissement
• Développement économique

et Cohésion sociale
• Enfance, Action sociale et Sport
• Plan d’eau et Rivières
• Tourisme
• Transports

6 conseils
communautaires

10 bureaux
communautaires

6 conférences
des maires

329
délibérations

192
décisions

1 759
arrêtés

> les commissions règlementaires

• Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
et Commission des Marchés à 
Procédure Adaptée (CoMaPA)

• Commission Locale d’Évaluation des 
Transferts de Charges (CLETC)

• Commission des concessions 
d’aménagement

• Commission de Délégation
de Services Publics (DSP)

• Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL)

• Commission Intercommunale 
d’Accessibilité des Personnes 
Handicapées (CIAPH)

• Commission Intercommunale
des Impôts Directs (CIID)

• Comité Technique (CT)
• Comité d’Hygiène et de Sécurité et 

des Conditions de Travail (CHSCT)
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le bureau communautaire*

les élus du bureau
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Pierre LEPORTIER
Maire d’Ézy-sur-Eure

12ème Vice-président
en charge de l’Assainissement
et des Contractualisations Eure 
et Normandie

Sylvie HÉNAUX
Maire d’Ivry-la-Bataille

7ème Membre du Bureau
déléguée à l’Assainissement 
Non Collectif

 L'ASSAINISSEMENT     

Loïc BARBIER
Maire de Brezolles

5ème Vice-président
en charge de la Collecte et de 
la Valorisation des Déchets

 LA COLLECTE ET
VALORISATION DES DÉCHETS 

Éric AUBRY
Maire de Nonancourt

6ème Vice-président
en charge des Mobilités
et de la Commande publique

Véronique BASTON
Maire de Marville-
Moutiers-Brûlé

5ème Membre du Bureau
déléguée aux Transports Scolaires

 LE TRANSPORT ET
 LES MOBILITÉS

Jean-Louis RAFFIN
Maire de Châteauneuf-en-Thymerais

14ème Vice-président
en charge de l’Emploi, de la Formation,
de l’Insertion et du Numérique

Frédéric GIROUX
Maire du Boullay-Thierry

2ème Membre du Bureau
délégué à l’Aménagement 
Opérationnel

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Pierre-Frédéric BILLET
Maire de Dreux

1er Vice-président
en charge de l’Attractivité du Territoire
par le Développement Économique

Christian BOUCHER
Maire adjoint de Chérisy

9ème Membre du Bureau
délégué à l’Enfance et la Jeunesse

 LA CULTURE, LE SPORT, 
 L'ENFANCE- JEUNESSE-FAMILLE 

Damien STEPHO
Maire de Vernouillet

4ème Vice-président
en charge de l’Attractivité du Territoire 
par les fi lières Sportive et Culturelle

 LES RESSOURCES HUMAINES 

Caroline VABRE
Maire adjointe de Dreux
7ème Vice-présidente
en charge des Ressources Humaines

 LA VIE INSTITUTIONNELLE & LE JURIDIQUE 

Jérôme DEPONDT
Maire de Marchezais

8ème Vice-président
en charge de la Vie Institutionnelle,
des Affaires  Juridiques et de la
Communication Institutionnelle

Évelyne DELAPLACE
Maire de Vert-en-Drouais

3ème Membre du Bureau
déléguée à la Prévention, 
à la Sécurité, à l’Animation du CISPD 
et au Patrimoine intercommunal

 L'APPUI AUX COMMUNES 

Emmanuelle BONHOMME
Maire de Fontaine-les-Ribouts

11ème Vice-présidente
en charge de l’Appui aux 
communes et des Mutualisations

 LE PROJET TERRITORIAL DE SANTÉ

Talal ABDELKADER
Conseiller municipal de Dreux

13ème Vice-président
en charge de l’étude d’un Projet
Territorial de Santé (maillage du territoire
en offre de soins)

Gérard SOURISSEAU
Conseiller municipal

de Saint-Lubin-des-Joncherets

 LE PRÉSIDENT 

Stéphan DEBACKER
Maire d’Escorpain

10ème Membre du Bureau
délégué à la Protection des 
Captages d’eau

Daniel RIGOURD
Maire de Villemeux-sur-Eure

4ème Membre du Bureau
délégué à la Gestion des Milieux 
Aquatiques et à la Prévention 
des Inondations

 L'EAU & LA GEMAPI 

Pascal LEPETIT
Maire de Oulins

9ème Vice-président
en charge de l’Eau, de la Gestion
des Milieux Aquatiques et de la 
prévention des Inondations

Patrick RIEHL
Maire de Saint-Rémy-sur-Avre
2ème Vice-président
en charge des Finances

 LES FINANCES 

Sébastien LEROUX
Maire adjoint de Dreux

10ème Vice-président
en charge de la Cohésion Sociale, de 
l’Habitat et du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain

Jean BARTIER
Maire de Garnay

8ème Membre du Bureau
délégué à la Transition Écologique

Christine RENAUX-MARÉCHAL
Maire d’Écluzelles

1ère Membre du Bureau
déléguée à l’Animation
de la Maison des Espaces Naturels

Pierre SANIER
Maire de Bû

6ème Membre du Bureau
délégué à l’Offi ce de Tourisme

 L'AMÉNAGEMENT DU 
 TERRITOIRE, L'AGRICULTURE, 
LE TOURISME 

Christelle MINARD
Maire de Tremblay-les-Villages
3ème Vice-présidente
en charge de l’Attractivité du Territoire par les 
fi lières Touristique et Agricole du Développement 
Rural, des Contractualisations et de la Transition 
Écologique

Nathalie MILWARD
Maire de Rouvres
15ème Vice-présidente
en charge de l'Enfance-Jeunesse-Famille
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les compétences
au fil de la journée

DÉVELOPPEMENT  
ÉCONOMIQUE 
Actions pour dynamiser l’activité 
économique, augmenter ou 
maintenir l’emploi, promouvoir 
l’attractivité du territoire.

AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
S’appuyant sur un Schéma de 
Cohérence Territoriale, l’Agglo 
gère et commercialise les Zones 
d’aménagement concerté (ZAC)  
d’intérêt communautaire.

HABITAT ET POLITIQUE
DE LA VILLE
Programme Local d’Habitat, Plan 
Local d’Insertion par l’économie, 
sécurité et prévention de la 
délinquance, programme de 
rénovation urbaine.

EAU ET GEMAPI
Protection et distribution de 
l’eau ; protection des cours d’eau, 
inondations, pollutions, valorisation 
des espaces naturels.

ASSAINISSEMENT
Assainissement collectif et non 
collectif, collecte et traitement des 
eaux usées...

COLLECTE
ET TRAITEMENT
DES DÉCHETS
Collecte, transport, traitement, 
élimination, valorisation et 
recyclage des déchets ;
11 déchèteries (gérées par Sitreva).

TRANSPORT ET MOBILITÉS
Réseau Linéad, transport scolaire, 
agence Agglomobilités…

GENS DU VOYAGE
Gestion de deux aires d’accueil des 
gens du voyage, dans le cadre du 
Schéma départemental d’accueil 
fi xé par le Préfet d’Eure-et-Loir.

Les compétences
obligatoires

7:00 
Une nouvelle journée commence ! 
Vous ne vous en doutez peut-être pas, mais l’Agglo 
est déjà à vos côtés ! 
Lorsque vous sautez dans votre douche, l’eau qui 
coule est puisée et transportée jusqu’à votre foyer par 
l’Agglo. Quant aux eaux usées de votre machine à la-
ver, elles sont directement acheminées vers la station 
d’épuration la plus proche pour être dépolluées.

7:30
Avant de vous rendre au travail,
vous déposez vos enfants
Les plus grands à l’accueil périscolaire et la petite der-
nière au multi-accueil. L’Agglo du Pays de Dreux offre 
aux familles des services et équipements adaptés à 
tous les âges (38 au total) vous permettant d’aborder la 
journée en toute sérénité. 

8:30
L’Agglo vous transporte ! 
Que ce soit pour vous rendre sur votre lieu de travail 
ou pour aller à l’école, l’Agglo vous accompagne. Elle 
transporte chaque jour plus de 6 728 élèves dans les 
différents établissements scolaires. Le réseau Linéad 
vous permet de vous déplacer sur tout le territoire 
de l’Agglo, en zone urbaine et périurbaine. Pour les 
plus petits déplacements, Linéad vous propose aussi 
des alternatives au véhicule individuel : la Citadine, la 
navette du centre-ville de Dreux, ou encore la location 
de vélos électriques !

9:00
Une palette de services  
Pour votre activité professionnelle vous rejoignez 
le Parc d’entreprises La Radio, un site de plus de 55 
800m2 de bureaux, d’ateliers et d’entrepôts gérés 
et animés par l’Agglo du Pays de Dreux. Vous êtes 
travailleur indépendant ? Branchez votre ordinateur 
dans le somptueux espace de coworking du Dôme, le 
nouveau pôle dédié à l’innovation numérique installé 
au cœur de Dreux.
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les compétences
au fil de la journée

ÉQUIPEMENTS CULTURELS
ET SPORTIFS 
L’Atelier à spectacle, l’Odyssée,
les centres aquatiques AgglOcéane 
(St Rémy-sur-Avre ; Vernouillet), 
l’aérodrome Dreux-Vernouillet,
les gymnases de Brezolles
et Châteauneuf-en-Thymerais

ACTION SOCIALE 
D’INTÉRÊT
COMMUNAUTAIRE
Accueils de loisirs péri et 
extrascolaires, petite enfance, 
enfance, jeunesse, famille, aide et 
maintien à domicile des personnes 
âgées...

TOURISME, LOISIRS 
ET CADRE DE VIE
Stratégie et animation touristique, 
l’Offi ce de Tourisme de l’Agglo du 
Pays de Dreux

AMÉNAGEMENT
NUMÉRIQUE
DU TERRITOIRE
Très haut débit : fi bre optique en 
lien avec Eure-et-Loir Numérique

SOUTIEN À LA PRÉSENCE
DES SERVICES PUBLICS
Maisons France services, accueils 
de proximité, gendarmeries

SANTÉ
Élaboration d’un Contrat Local de 
Santé (CLS) en lien avec l’Agence 
Régionale de la Santé (ARS) et en 
partenariat avec les communes 
membres pour coordonner les 
actions dans une approche globale 
de la santé.

Les compétences
supplémentaires

12:30 
C’est l’heure de votre cours d’Aquafi tness
Enfi n la pause déjeuner ! Vous fi lez à l’AgglOcéane 
à Saint-Rémy-sur-Avre ou à Vernouillet pour profi ter 
des bienfaits de l’eau. Vous remarquez l’espace bien-
être et, la prochaine fois, c’est sûr, vous vous accorde-
rez un instant de détente !

16:00
Profi tez de la nature à quelque minutes 
seulement de la ville !
Aujourd’hui, vous avez envie de grand air ! Rendez-vous 
au plan d’eau de Mézières-Écluzelles, à quelques mi-
nutes de Dreux, pour une balade nature. Ce lieu excep-
tionnel, qui se caractérise par la grande richesse 
de sa biodiversité, est géré et entretenu par l’Agglo. 
Il fait le bonheur des promeneurs, des joggeurs, des 
pêcheurs et des amateurs de voile.

17:00
Après-midi culture
En fi n de journée aussi, avec l’Agglo, vous avez l’em-
barras du choix. Plutôt rat de bibliothèque ? La mé-
diathèque de l’Odyssée vous propose de vous évader 
à travers ses milliers d’ouvrages (livres, CD et DVD), 
mais aussi grâce aux ateliers pour petits et grands au-
tour de la lecture et de l’écriture. Une âme d’artiste ? 
Le Conservatoire classé vous aidera à progresser dans 
votre pratique musicale, théâtrale et chorégraphique.

19:45
Fin de journée !
De retour chez vous, après le repas, votre calendrier 
de collecte indique que vos déchets seront ramassés 
demain. Vous vous chamaillez pour savoir qui sortira 
les poubelles avant le passage des agents de collecte 
de l’Agglo. Vous avez pris, bien sûr, le soin de trier vos 
déchets ! 

20:30
Soirée spectacle
Billet en main, direction Vernouillet pour rejoindre 
l’Atelier à spectacle et profi ter de sa riche program-
mation culturelle. Les plus grands artistes, chanteurs, 
circassiens et humoristes ont déjà foulé les planches 
de cet équipement de l’Agglo du Pays de Dreux.

22:00
Le moment de préparer le week-end
C’est vendredi, et vous aimeriez profi ter de ce 
week-end pour vous balader tout près de chez 
vous. Les sites Internet de l’Offi ce de Tourisme 
et de l’Agglo sont les outils indispensables pour 
planifi er vos activités du week-end. N’hésitez pas 
à les consulter, ils regorgent de bons plans !
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Gérard SOURISSEAU
Président de l’Agglo du Pays de Dreux

Philippe CAVART
Directeur du Cabinet du Président

Pôle Développement
et Aménagement du Territoire

Olivier PRÉ
Directrice

Jean-Luc CAIVEAU
Directeur Général des Services

Pôle Technique
Muriel BATTY
Directrice Générale
des Services Techniques

Pôle Service
à la Population

Pascal MASSON
Directeur

Pôle Ressources

Christophe MAURIN
Directeur Général Adjoint

Direction de la Communication

Hélène DUFFAY
Directrice

Émilie NEVEU-MARTINS
Directrice Adjointe du Pôle

Direction de l’Aménagement
du Territoire et Grands Projets

Émilie NEVEU-MARTINS

Direction Patrimoine Bâti
et Moyens Généraux

Thierry DUMAS

Urbanisme,
aménagement et foncier

Habitat et politique de la ville

Mobilités et transport

Direction du Développement
Économique et Revitalisation

Julie BOVAS

Développement Durable et Transition Écologique
Contractualisation
Plan Santé
Cellule Ressources : gestion administrative,
fi nancière et locative

Direction de l’Eau,
de l’Assainissement
et des Milieux Aquatiques

Amandine PONTHIEUX

Service Extérieurs et GEMAPI

Direction de la Collecte
et de la Valorisation des Déchets

Nathalie BUFFETRILLE

Claudie BEAUFILS
Directrice Adjointe du Pôle

Direction Enfance, Jeunesse
et Famille

Fatima MENTION

Direction des Finances

Mathias TEILLEUX

Direction des Ressources
Humaines

Valérie BIDARD

Direction des Affaires Juridiques,
Assemblées, Commande publique

Delphine JAYAT

Direction des Systèmes
d’Information Mutualisés

Arnaud LASGORCEIX (intérim)

Direction des Équipements
Sportifs

Céline GRANDE

Direction de l’Offi ce
de Tourisme

Hélène LEBORGNE

Direction de la Maison
des Espaces Naturels

Ophélie BRETTE

Médiathèque
Claudie BEAUFILS

Conservatoire
Lionel WARTELLE

Atelier à spectacle
Emmanuelle SINDRAYE

Assistance de Direction

Noémie ROY

Direction des Équipements Culturels

le fonctionnement*

l’organigramme des services

Direction des Accueils de proximité

Anne-Cécile SERRE
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les élus titulaires 
du conseil communautaire*

A 
 ABONDANT
Mme Virginie QUENTIN (Maire)

 ALLAINVILLE
M. Alain CAPERAN (Maire)

 ANET
Mme Aliette LE BIHAN (Maire)
M. Olivier MARLEIX

 ARDELLES
Mme Véronique DETOC (Maire)

 AUNAY-SOUS-CRÉCY
M. Jacques RIVIERE (Maire)

 B 
 BEAUCHE
Mme Myriam GALKO (Maire)

 BERCHÈRES-SUR-VESGRE
M. Christian L'YVONNET

 BÉROU-LA-MULOTIÈRE
Mme Dagmar BERNITT (Maire)

 BOISSY-EN-DROUAIS
Mme Ghislaine BARBE (Maire)

 BONCOURT
M. Jean-Claude DELANOE (Maire)

 BOULLAY-LES-DEUX-ÉGLISES
Mme Béatrice PIERRON (Maire)

 BREZOLLES
M. Loïc BARBIER (Maire)

 BROUÉ
M. Patrice LEROMAIN (Maire)

 BÛ
M. Pierre SANIER (Maire)

 C 
 CHARPONT
Mme Dominique DE VOS (Maire)

 CHÂTAINCOURT
M. Emmanuel BRIDRON (Maire)

 CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS
M. Jean-Louis RAFFIN (Maire)
Mme Géraldine JAMBON

 CHÉRISY
M. Christian BOUCHER

 CRÉCY-COUVÉ
M. Didier ARNOULT (Maire)

 CRUCEY-VILLAGES
M. Jean-Claude LAMOUR (Maire)

 D 
 DAMPIERRE-SUR-AVRE
M. Philippe LECHEVALLIER (Maire)

 DREUX
M. Pierre-Frédéric BILLET (Maire)
M. Talal ABDELKADER
M. Jacques ALIM
Mme Florence ARCHAMBAUDIÈRE
M. Mounir CHAKKAR
Mme Mariam CISSÉ
M. Arnaud DAUTREY
M. Maxime DAVID
Mme Chantal DESEYNE
M. Nelson FONSECA
M. Valentino GAMBUTO
Mme Carine GENTIL
Mme Lydie GUERIN
M. Aïssa HIRTI
Mme Fouzia KAMAL
M. Sébastien LEROUX
Mme Amber NIAZ
Mme Josette PHILIPPE
Mme Christine PICARD
M. Jean-Michel POISSON
M. Pascal ROSSION
Mme Marie-Françoise SCAVENNEC
Mme Caroline VABRE
Mme Valérie VERDIER
Mme Sophie WILLEMIN

 E 
 ÉCLUZELLES
Mme Christine RENAUX-MARECHAL (Maire)

 ESCORPAIN
M. Stéphan DEBACKER (Maire)

 ÉZY-SUR-EURE
M. Pierre LEPORTIER (Maire)
M. Yvain JOUVEAU DU BREUIL
Mme Dominique DUVAL

 F 
 FAVIÈRES
M. Frédéric GIOWACHINI

 FESSANVILLIERS-MATTANVILLIERS
M. Eric DEPUYDT (Maire)

 FONTAINE-LES-RIBOUTS
Mme Emmanuelle BONHOMME (Maire)

 G 
 GARANCIÈRES-EN-DROUAIS
M. François CENIER (Maire)

 GARNAY
M. Jean BARTIER (Maire)

 GERMAINVILLE
M. Jean-Marc TARDIVENT (Maire)

 GILLES
M. Michel MALHAPPE (Maire)

 GUAINVILLE
Mme Nathalie VELIN (Maire)

 I 
 IVRY-LA-BATAILLE
Mme Sylvie HENAUX (Maire)
M. Arnaud CALLAREC

 L 
 LA CHAPELLE-FORAINVILLIERS
M. Samuel BOVE (Maire)

 LA CHAUSSÉE D’IVRY
M. Francis PECQUENARD (Maire)

 LA MADELEINE-DE
NONANCOURT
M. Daniel COLLEU (Maire)

 LA MANCELIÈRE
Mme Rachel SAPIN (Maire)

 LAONS
M. Laurent TREMBLAY (Maire)

 LE BOULLAY-MIVOYE
M. Stéphane HUET (Maire)

 LE BOULLAY-THIERRY
M. Frédéric Giroux (Maire)

 LES CHÂTELETS
M. Guillaume BARAT (Maire)

 LE MESNIL-SIMON
M. Didier SIMO (Maire)

 LOUVILLIERS-EN-DROUAIS
M. Dominique GARNIER (Maire)

 LOUYE
M. Thierry LAINE (Maire)

 LURAY
M. Marc AVENARD (Maire)

 M 
 MAILLEBOIS
M. Arnaud DE BOISANGER (Maire)

 MARCHEZAIS
M. Jérôme DEPONDT (Maire)

 MARVILLE-MOUTIERS-BRÛLÉ
Mme Véronique BASTON (Maire)
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 MÉZIÈRES-EN-DROUAIS
M. Philippe POMMEREAU (Maire)

 MONTREUIL
M. Denis CHERON (Maire)

 N 
 NONANCOURT
M. Jean-Loup JUSTEAU (Maire)

 O 
 ORMOY
Mme Sylvie CHALLES (Maire)

 OUERRE
Mme Aline CARRÉ (Maire)

 OULINS
M. Pascal LEPETIT (Maire)

 P 
 PRUDEMANCHE
M. Christophe BESNARD (Maire)

 PUISEUX
Mme Pervenche CHAUVIN (Maire)

 R 
 REVERCOURT
M. Benoît LUCAS (Maire)

 ROUVRES
Mme Nathalie MILWARD (Maire)

 RUEIL-LA-GADELIÈRE
Mme Françoise POULET (Maire)

 S 
 SAINT-ANGE-ET-TORÇAY
M. Dominique LUBOW (Maire)

 SAINT-JEAN-DE-REBERVILLIERS
Mme Caroline BARRE (Maire)

 SAINT-LUBIN-DE-CRAVANT
M. Pascal BAELEN (Maire)

 SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS
M. Pascal ARTECHEA (Maire)
Mme Jocelyne JOUCQUE
M. Gérard SOURISSEAU

 SAINT-MAIXME-HAUTERIVE
M. Christophe HÉLIAS (Maire)

 SAINT-OUEN-MARCHEFROY
M. Philippe DUMAS (Maire)

 SAINT-RÉMY-SUR-AVRE
M. Patrick RIEHL (Maire)
Mme Valérie AZIRI
M. Hamza SARI

 SAINT-SAUVEUR-MARVILLE
M. Gilles BLANCHARD (Maire)

 SAINT-GEORGES-MOTEL
M. Denis COCHELIN (Maire)

 SAINTE-GEMME-MORONVAL
Mme Françoise BORGET (Maire)

 SAULNIÈRES
M. Christian ALBERT (Maire)

 SAUSSAY
M. Patrick GOURDES (Maire)

 SERAZEREUX
Mme Sylvie DAGUET (Maire)

 SERVILLE
M. Thomas BAUBION (Maire)

 SOREL-MOUSSEL
M. Gilbert GALLAND (Maire)

 T 
 THIMERT-GÂTELLES
M. Pascal GUERRIER (Maire)

 TREMBLAY-LES-VILLAGES
Mme Christelle MINARD (Maire)

 TRÉON
M. Christian BERTHELIER (Maire)

 V 
 VERNOUILLET
M. Damien STEPHO (Maire)
Mme Mélinda BOUGRARA
M. Youssef LAMRINI
Mme Catherine LUCAS
M. Sylvain MALANDAIN
Mme Michèle MANSON
Mme Nicole MONTIGNY
Mme Gisèle QUERITE
M. Jean-Pierre RICHARD
M. Joël TRAPATEAU

 VERT-EN-DROUAIS
Mme Evelyne DELAPLACE (Maire)

 VILLEMEUX-SUR-EURE
M. Daniel RIGOURD (Maire)
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15 — le développement économique
 et revitalisation

16 — aménagement et urbanisme

18 — les sujets transversaux

économie
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l’attractivité du territoire
développement économique
et revitalisation

D urant l’année 2022, le service de 
Développement économique 
et revitalisation s’est engagé 

dans la mise en œuvre d’un projet 
de direction. Trois axes majeurs ont 
été mis en évidence pour regrouper 
l’ensemble de ses champs d’actions. 

Tout d’abord, le service de 
Développement économique 
s’efforce d’améliorer l’accueil et 
l’accompagnement des entreprises 
sur le territoire, aussi bien en 
améliorant l’offre de service aux 
entreprises qu’en les accompagnant, 
en mesurant l’impact des projets 
de développement économique, 
ou en présentant et en ancrant les 
entreprises dans le territoire à travers 
des visites sur le terrain. L’année 2022 
a été majeure pour l’Agglo du Pays 
de Dreux qui a, par exemple, vendu 
un bâtiment de 3500m2 du Parc de la 
Radio à l’entreprise API Restauration, 
qui prévoit à terme de préparer 
16000 repas par jour, destinés à la 
restauration. 

Le 2e axe du projet vise à faire des 
synergies interentreprises un levier 
de développement économique. 
Nous cherchons notamment à 
promouvoir l’écosystème local, à 
valoriser les dynamiques de fi lières, 
à renforcer l’économie de proximité, 
ou encore à renforcer la vocation 
touristique du territoire. Cette année 
a été l’occasion de repenser les 
conventions d’objectifs et de moyens 
élaborées avec nos partenaires afi n de 
permettre une meilleure coordination 
des actions
et du suivi.

L’année 2022 a été l’occasion de 
soutenir les artisans en participant 
pour la première fois aux Artisanales 
de Chartres sur un stand de 36 m2 aux 
côtés de 6 artisans du territoire et de 
la Chambre de Métiers et d’Artisanat. 

En dernier lieu, il est important pour 
nous de maintenir un maillage 
territorial qualitatif. Celui-ci passe 
notamment par l’optimisation du 
foncier économique, par l’organisation 
et la consolidation du parcours 
d’entreprise, ou en favorisant la 
gestion durable des zones d’activités 
économiques.

En 2022, le service a réalisé 14 
promesses de ventes de terrains sur 
une surface totale de 361 129 m2

et 12 ventes de terrains sur une 
surface totale de 35 574 m2 (dont la 
vente de deux bâtiments sur le Parc 
de la Radio).
Le cumul de ces ventes représente 
pour l’Agglo du Pays de Dreux 
une recette totale de 627 380 € en 
promesses de vente et 998 608 € en 
ventes de foncier.

627 380 €
en promesses
de vente

998 608 €
en ventes
de foncier

(…)
faire des synergies

interentreprises
un levier

de développement
économique

faire des synergiesfaire des synergiesfaire des synergiesfaire des synergies
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ZAC Porte sud à Vernouillet

l’attractivité du territoire
aménagement et urbanisme

Aménagement
du territoire

Poursuite des opérations 
d’aménagements en cours

ZAC Porte Sud, à Vernouillet

L’Agglo de Dreux a bouclé 
l’aménagement de la ZAC, rendant 
commercialisables plus de 10 ha de 
foncier supplémentaire. Les travaux de 
voirie ont couté environ 700 000 € HT. 
Aujourd’hui, sur la totalité de la zone, il 
reste 9 ha de foncier à vendre et 33,5 ha 
de foncier sont sous promesse de vente. 

Zone des Livraindières, à Dreux

L’Agglo a vendu trois terrains en 2022 
(pour 15 500 m²), acquis un ensemble 
bâti de 67.000 m² voué à démolition en 
bordure de la RN12 et relancé les études 
d’extension de la zone économique 
initiées en 2019.

ZAC des Merisiers, à Germainville

L’Agglo a signé deux promesses de vente 
avec PRD en juin pour 20 ha et le Moulin 
des Osmeaux en juillet sur 4 ha. Il ne 
reste plus de foncier.

Zone de La Vallée du Saule, à Tremblay

Un permis d’aménager a été obtenu pour 
la création d’un petit lotissement de 4 
lots. 

Opérations d’immobilier d’entreprises

Parc de la Radio, à Dreux

L’Agglo du Pays de Dreux a racheté 
ce Parc d’entreprises de 15 ha fi n 2019 
et validé un programme pluriannuel 
d’investissement de 15 millions d’euros HT 
pour en terminer la réhabilitation.

Les diagnostics préalables aux 
travaux de voiries et réseaux pour 
désimperméabiliser le site, améliorer le 
traitement des eaux pluviales et pour 
créer des espaces communs ont eu lieu 
en 2022.

L’Agglo du Pays de Dreux a vendu deux 
vastes locaux du Parc d’entreprises et 
créé une association syndicale libre 
avec ces deux nouveaux propriétaires : 
Humelab, présent depuis une dizaine 
d’années et API restauration qui s’est 
installée dans l’ancienne cuisine centrale 
de Sodexo. 

Enfi n, les élus communautaires ont 
décidé que les services techniques 
de l’Agglo du Pays de Dreux 
déménageraient à La Radio à partir
de 2024.

Poursuite du programme national 
« Territoire Pilote de Sobriété Foncière » 
lancé par l’État

La réfl exion s’est poursuivie tout au long 
de l’année 2022 en associant les services 
de l’agglomération, les communes 
et différents acteurs clés dans le but 
d’affi ner et d’activer les futurs projets. 
Une série de rencontres autour d’ateliers 
participatifs a permis de coconstruire les 
feuilles de routes qui défi niront plus tard, 
les différentes programmations autour 
de chacun des 3 sites démonstrateurs : 
autour de l’Atelier à spectacle à 
Vernouillet, dans le quartier des Rochelles 
à Dreux et dans la zone d’activités de
St-Arnoult à Châteauneuf-en-Thymerais.
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Ci-dessus :
Projet de réaménagement

de la Place Aristide Briand à Nonancourt
©Sativia Paysage

l’attractivité du territoire
aménagement et urbanisme

Accompagner
les communes dans la
mise en œuvre de leurs
projets d’aménagement
et leur développement

L’Agglo du Pays de Dreux met à disposition 
des communes ses compétences en 
ingénierie urbaine et paysagère. Trois 
communes sont concernées en 2022 : 
Nonancourt pour son aménagement 
du centre-ville, Le Boullay-Thierry pour 
l’aménagement paysager de la mare 
communale et la réfl exion d’un espace 
dédié aux pratiques pédagogiques 
dans un espace boisé, Beauche pour la 
transformation du stade communal en 
un espace de convivialité au cœur d’un 
nouveau verger.

Service Urbanisme
Intercommunal

Application du droit des sols (ADS) 

En 2022, le service instructeur de l’Agglo du 
Pays de Dreux a instruit les autorisations 
d’urbanisme pour 60 communes, 

soit 75% des communes du territoire 
intercommunal.
2.172 actes ont été instruits (contre 2.302 
en 2021, année particulièrement atypique 
et chargée suivant l’année de la crise du 
Covid et 1488 en 2019) par une équipe 
entièrement renouvelée de quatre 
instructrices. 

Un service commun planifi cation 
territoriale restructuré pour répondre 
aux enjeux de développement
du territoire

En 2022, le service commun planifi cation 
territoriale a fait évoluer ses modalités 
de fonctionnement pour continuer à 
proposer aux communes qui le souhaitent, 
un accompagnement à l’élaboration ou à 
l’évolution de leur Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) via un accord-cadre multi-
attributaires. Fin 2022, 10 communes ont 
adhéré pour sept procédures de révision, 
une procédure de modifi cation et deux 
procédures de modifi cations simplifi ées
de PLU. 

(…)
faire des synergies

interentreprises
un levier

de développement
économique

faire des synergiesfaire des synergiesfaire des synergiesfaire des synergies
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Le Quartier des Bâtes (Dreux)
©Dreux - A. Petitprez

l’attractivité du territoire
les sujets transversaux

Habitat et politique
de la ville

Le lancement de l’Opération 
Programmée d’Amélioration
de l’Habitat (OPAH)

Le vendredi 1er avril 2022 a marqué 
le lancement opérationnel du 
suivi-animation de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat pour une durée de cinq ans. 
Le suivi-animation est assuré par 
« Solidaires pour l’habitat (SOliHA) - 
Normandie Seine » sur six communes 
du territoire (Anet, Brezolles, 
Châteauneuf-en-Thymerais, Ezy-sur-
Eure, Ivry-la-Bataille et Nonancourt).

L’appel à projets 2022
du Contrat de Villes de l’Agglo
du Pays de Dreux et des villes
de Dreux et Vernouillet

110 actions ont été déposées dans le 
cadre de l’appel à projets annuel du 
contrat de Villes de l’Agglo du Pays 
de Dreux et des villes de Dreux et 
Vernouillet dont 18 actions qui ont 
sollicité des subventions de l’Agglo du 
Pays de Dreux. Le subventionnement 
des actions de la part de l’État s’élève 
à 322 195 € et celui de l’Agglo du 
Pays de Dreux à 39 360 € (11 actions 
fi nancées). À noter que c’est la 
première année que l’Agglo du Pays 
de Dreux dispose d’une enveloppe 
spécifi que (40 000 €).

La réalisation du bilan
du Contrat de Villes de l’Agglo du 
Pays de Dreux et des villes
de Dreux et Vernouillet 2015-2023

Arrivant à échéance en 2023, un bilan 
a été réalisé afi n d’élaborer des pistes 
de réfl exion pour la future politique 
de la ville. Ce bilan a été réalisé en 
concertation avec l’ensemble des 
partenaires.

La préparation de l’avenant
n°1 à la convention pluriannuelle 
du projet de renouvellement 
urbain « Bâtes-Tabellionne »
à Dreux et Vernouillet

Lors du comité d’engagement du 
mercredi 2 mars 2022, l’Agence 
Nationale pour la Rénovation 
Urbaine a donné un avis favorable au 
dossier de présentation de l’avenant 
n°1. Ce dernier présente un projet 
global réajusté pour une ambition 
territoriale accrue. Cela se traduit 
par des demandes d’ajustements 
de projet/programmation du projet 
initialement conventionné pour mieux 
correspondre aux nouvelles ambitions 
politiques des deux maires mais 
également à celle de l’État.

La formalisation de l’avenant n°1 
intégrera les avis, arbitrages fi nanciers 
et recommandations afi n de procéder 
à une signature en 2023.

(…)
un projet global

réajusté
pour une ambition

territoriale
accrue
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Ci-dessus :
Friche Biocos
(Dreux)

l’attractivité du territoire
les sujets transversaux

Les
contractualisations

Le Contrat Régional
de Solidarité Territoriale

Le CRST 2018-2024 est conclu 
entre l’Agglo du Pays de Dreux et 
la Région Centre-Val de Loire, il 
permet d’apporter des fi nancements 
régionaux à de nombreux projets : 
isolation de bâtiments publics, 
équipements sportifs, biodiversité, 
agriculture, etc.

À l’été 2022 a été fi nalisé le bilan à 
mi-parcours de ce contrat de 15,4M€, 
permettant ainsi d’identifi er des 
fi nancements pour de nouveaux 
projets tout en retrouvant des marges 
de manœuvre fi nancières pour des 
projets à venir. 

Les subventions Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir
et État

Le Conseil départemental a apporté 
un fi nancement de 274 736€ au projet 
de requalifi cation de la friche Biocos 

et de 225 264€ pour l’acquisition des 
terrains du Labyrinthe du Thimerais. 

L’Agglo du Pays de Dreux a aussi 
adopté les subventions qui seront 
demandées en 2023 au Conseil 
départemental  : la dernière phase 
de la scénographie de la Maison 
des Espaces Naturels (150 000 €), la 
réfection de l’usine de dénitrifi cation 
de l’Abîme (100 000 €) et l’achat de la 
friche Mang (250 000 €) en prévision 
du projet de Quartier spectaculaire à 
Vernouillet. 

La préfecture d’Eure-et-Loir a 
apporté une subvention de 229 500€ 
pour la rénovation énergétique du 
bâtiment M de la Radio, 17 341€ pour 
l’installation de système de vidéo-
protection, 25 773€ pour l’installation 
d’équipements anti-incendie à la STEP 
de Dreux, 16 000€ pour l’étude de 
revitalisation des communes de l’Avre 
et 26 614€ pour l’étude stratégique 
sur le traitement des eaux usées de la 
commune de Montreuil. 

Le programme LEADER

Le programme LEADER 2015-2022 
prenant fi n, l’Agglo du Pays de Dreux 
a candidaté avec succès auprès de 
la Région Centre-Val de Loire afi n de 
bénéfi cier du nouveau programme 
LEADER pour la période 2023-2027. 
Ce programme Européen permettra 
de fi nancer des projets en zone 
rurale sur les thématiques suivantes : 
services à la population, commerce, 
culture, tourisme, mobilité douce et la 
coopération avec d’autres territoires. 

des financements
croisés pour

de nombreux
projets

des financementsdes financementsdes financementsdes financements
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l’attractivité du territoire
les sujets transversaux

La transition
écologique

Le Conseil en Énergie Partagé
à destination des communes

Le conseiller a été recruté en mars 
2022 et un apprenti en alternance 
est venu renforcer la mission en 
septembre. Neuf communes ont ainsi 
pu être accompagnées, dont sept 
pour la valorisation des certifi cats 
d’économie d’énergie pour un 
montant de 22 106 €. Une nouvelle 
convention de conseil en énergie 
partagé a été adoptée en décembre. 
Elle vise à établir l’équilibre fi nancier 
du service en 2026. Neuf communes 
prévoient de la signer en 2023.

Le Plan Climat Air Energie 
Territorial

Le PCAET a été adopté de façon 
défi nitive le 21 novembre 2022.  
Le volet sobriété énergétique s’est 
poursuivi, avec 4 écoles engagées. Les 
deux soirées sobriété énergétique en 
direction du grand public, relancées 
après le confi nement, ont eu peu de 
succès. Le programme a été mis en 
pause. Un plan sobriété énergétique 
a en revanche été lancé dans les 
services de l’Agglo du Pays de Dreux. 

Quatre projets d’énergies 
renouvelables ont été accompagnés, 
dont trois avec avis favorable du 
Préfet : 

• Le parc photovoltaïque de 
Saulnières ; 

• L’extension du parc éolien de 
Villemeux-Boullay-Thierry ;  

• Le réseau de chaleur de 
Dreux-Vernouillet, pour lequel 
est envisagée la prise de 
compétence et a été lancée 
l’étude de faisabilité.

Le projet de parc éolien à Saulnières 
a reçu un avis défavorable et a été 
abandonné. 

Les principaux partenariats

La convention avec l’association Lig’air 
a été renouvelée jusqu’à fi n 2025. La 
collectivité assure la surveillance, en 
temps réel, de la qualité de l’air, grâce 
à deux stations de mesures. En 2022, 
le niveau des pollutions a continué 
de s’améliorer. La pollution importée 
de la région parisienne n’a ainsi 
déclenché aucun seuil d’alerte.

La fréquence des permanences de 
l’Espace Info Energie demeure à 
une demi-journée par quinzaine. La 
fréquentation du guichet augmente : 
714 conseils aux particuliers dont 
24 visites à domicile. Les plages 
de rendez-vous sont complètes, 
avec 64 entretiens menés en vis-
à-vis. Le tout génère 4 840 000 € 
de chiffre d’affaires dans le secteur 
du bâtiment, et l’économie de 3 
GWh d’énergie. La question d’une 
ouverture plus large se pose. Une 
convention complémentaire pour les 
6 communes normandes de notre 
territoire sera signée en 2023. Elle 
permettra l’ouverture d’un guichet 
supplémentaire et donnera accès aux 
aides de la Région Normandie aux 
habitants.
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Assises de la santé, le 9 novembre 2022

Ci-dessus :
Les vaches de Fadainville, à Serazereux

l’attractivité du territoire
les sujets transversaux

Promotion de la Santé

Le 26 septembre 2022 lors du Conseil 
communautaire, la modifi cation des statuts 
de la communauté d’agglomération est 
proposée avec le transfert partiel de la 
compétence « Promotion de la santé »
et le 26 décembre 2022 est publié l’arrêté 
inter-préfectoral portant la modifi cation
des statuts de l’Agglo du Pays de Dreux.

Le 9 novembre 2022 a marqué le lancement 
offi ciel de la mission santé de l’Agglo du 
Pays de Dreux avec les Assises de la Santé. 
Près de 200 personnes, élus et professionnels 
de santé, se sont rendus à l’Atelier à spectacle 
pour une soirée débat sur la question de la 
désertifi cation médicale et pour assister à la 
présentation du projet de Contrat Local de 
Santé (CLS) par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) sur le volet promotion et prévention 
santé pour le territoire.

Entre la présentation du Diagnostic Local 
de Santé par l’Observatoire Régional de la 
Santé aux membres du Comité de Pilotage 
en mars, les ateliers de co-construction avec 
les professionnels du territoire en novembre 
et le choix des axes d’action du Contrat Local 
de Santé avec les élus en septembre, les 
contours du CLS sont désormais bien défi nis. 
Le travail conjoint avec les partenaires pour 
la rédaction des différentes fi ches actions qui 
composeront le contrat est en cours et 2023 
sera l’année de signature du CLS. 

Projet Alimentaire
de Territoire

L’Agglo du Pays de Dreux a lancé son Projet 
Alimentaire Territorial en 2022. Une chargée 
de mission est arrivée en février. La Chambre 
d’Agriculture, le Département et la DDT 
d’Eure-et-Loir sont partenaires du Projet 
Alimentaire Territorial (PAT). Un bureau 
d’études accompagne l’élaboration de la 
gouvernance, du diagnostic alimentaire 
territorial au plan d’actions.

Le diagnostic alimentaire se penche sur 
les sept thématiques retenues au niveau 
national : l’aménagement du territoire, 
les fi lières agricoles et agro-alimentaires, 
l’environnement, la consommation 
alimentaire, l’accessibilité à l’alimentation, 
la nutrition et la santé, l’agrotourisme et la 
culture.

Dans ce cadre, des ateliers de travail ont 
été organisés courant 2022 avec les élus, 
les services, les partenaires et les acteurs 
de la restauration collective. Des enquêtes 
ont été lancées auprès des consommateurs 
du territoire et des communes de l’Agglo du 
Pays de Dreux. 

(…)(…)
lesles

contourscontours
du contrat localdu contrat local

de santé sontde santé sont
désormaisdésormais

bien définis (…)bien définis (…)
20232023

sera l’annéesera l’année
de sa signaturede sa signature

451
exploitations

d’une surface moyenne de 
144 hectares

55
exploitations

qui distribuent
en circuits courts

76%
de la superfi cie du

territoire est centrée
sur l’activité agricole

1 700
emplois

sont estimés liés
à l’activité agricole

2 500 000
repas annuels

pour la restauration
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Châteauneuf-en-Thymerais Ézy-sur-Eure

Nonancourt Saint-Lubin-des-Joncherets

Brezolles Tremblay-les-Villages

Ivry-la-Bataille

l’attractivité du territoire :
les sujets transversaux

Petites villes
de demain

Depuis le 1er mai 2022, la 
communauté d’agglomération 
accompagne les maires des 7 
communes labellisées, dans 
le cadre d’un programme 
couvrant la période 2020–2026. 
Promu par l’Agence Nationale 
de la Cohésion des Territoires, 
l’objectif est d’améliorer les 
conditions de vie des habitants 
en soutenant les collectivités 
dans des trajectoires 
dynamiques et engagées dans 
la transition écologique.

Un des enjeux pour les 
communes est de faciliter la 
rénovation des logements, des 
commerces, des équipements 
et espaces publics en travaillant 
en transversalité avec les 
services de l’Agglo du Pays 
de Dreux et l’ensemble des 
fi nanceurs, notamment l’État, 
la Région et le département 
de l’Eure et de l’Eure-et-Loir, 
la Banque des territoires, 
l’ANAH, l’ADEME…) tant sur 
le plan stratégique que sur 
des actions opérationnelles, 
facilitant la rénovation des 
logements, des commerces et 
des équipements publics. En 
décembre 2022, ont été signées 
les conventions d’Opération de 
Revitalisation de Territoire pour 
des communes du 27 (Ézy-sur-
Eure, Ivry-la-Bataille
et Nonancourt).

La même démarche a été 
initiée pour des communes du 
28 (Châteauneuf-en-Thymerais, 
Saint-Lubin-des-Joncherets, 
Tremblay-les-Villages et 
Brezolles). Concernant le volet 
études de revitalisation, une 
étude a été lancée pour les 
communes de l’Avre pour un 
montant de 134 750 € HT et 
le marché a été préparé pour 
Châteauneuf-en-Thymerais. 
Les études présentent des 
fi ches d’opérations chiffrées 
et priorisées, ainsi que les 
fi nancements, afi n que le 
maire opère des choix dans la 
réalisation d’équipements.
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l’agglo
au
quotidien

24 — la collecte et la valorisation
 des déchets

26 — l’eau, l’assainissement
 et les milieux aquatiques

28 — les transports et mobilités

29 — l’enfance, la jeunesse
 et la famille
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environnement
la collecte 
et la valorisation
des déchets

D ans le cadre de ses compétences obligatoires, l’Agglo du pays de Dreux 
exerce la compétence du traitement des déchets : pré-collecte, collecte, 
transport, traitement, élimination, valorisation et recyclage des déchets 

ménagers et assimilés. 

Organisation des collectes
et du traitement des déchets 

Avec une surface de plus de 1 000 km², 
les collectes s’effectuent en régie et en 
prestations confi ées aux entreprises. 
Elles se déroulent du lundi au vendredi. 
4 collecteurs sont présents sur le 
territoire pour offrir un service de 
qualité sur l’ensemble du territoire.

• SEPUR collecte les ordures 
ménagères, le multi matériaux 
et le verre sur 58 communes en 
porte à porte. 

• Evreux Portes Normandes (EPN) : 
Sur 3 communes uniquement :
La Madeleine-de-Nonancourt, 
Louye et Saint-Georges-Motel.

• Régie Agglo Dreux : Collecte 
les points d’apport volontaire et 
les bacs individuels d’ordures 
ménagères, multi matériaux, 
déchets verts, bio déchets, verre, 
carton et papier sur le reste du 
territoire.

• Le Sitreva assure la collecte des 
déchets issus des déchèteries 
mais aussi les transfert, transport 
et traitement de l’ensemble des 
déchets collectés sur le territoire 
de l’agglomération. Le SITREVA 
a également la charge de la 
gestion du centre de tri NATRIEL 
et l’exploitation des 11 déchèteries 
du territoire.

Précollecte & collecte

Les bacs de collecte
Une équipe de maintenance et de 
livraison se charge des nouvelles 
dotations, réparations, changements 
de capacité, etc. sur les 81 communes 
du territoire, gratuitement et sur 
rendez-vous. L’activité de la cellule 
se stabilise cette année avec 5 000 
livraisons et 1 650 réparations.

Les points d’apport volontaire

L’apport volontaire est présent 
sur une partie du territoire en 
complément ou en mode de collecte 
principal.

Nombre de points d’apport volontaire 
selon fl ux (aériens et enterrés 
confondus) sur le territoire :

   OM : 105

   Emballages-papiers : 370

   Verre : 240

Sont collectés en points d’apport 
volontaire :

6% des OM

4% des emballages 

44% du verre

Les tonnages en porte-à-porte et 
apport volontaire

28 626 tonnes
d’ordures ménagères 
(-3%)

6 279 tonnes
de multimatériaux (-6,5%)

3 140 tonnes
de verre (-6,5%)

3 539 tonnes
de déchets végétaux
et biodéchets (-6,5%)

605 tonnes
de cartons (-4%)

42 189
tonnes

collectés
en 2022
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A�  che des ateliers créatifs
et éco-responsables des mairies
participant à l’opération.
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les ateliers de

VENEZ PARTICIPER
À UN ATELIER 100% CRÉATIF
ET ÉCO-RESPONSABLE

dans votre Mairie

de Brezolles

Retrouvez le programme complet des ateliers de l'Éco'Logis sur www.dreux-agglomeration.fr

Agglo du Pays de Dreux , 4 rue de Châteaudun, 28100 Dreux / 02 37 64 82 00
Éco’Logis, ZA de la Rabette, 17 rue Jean-Louis Chanoine, 28100 Dreux / 02 37 64 82 00

L E  2 5  J A N V I E R ,  À  1 4 H
A t e l i e r  s p é c i a l  B e e W r a p  &  T a w a s h i *

Inscription obligatoire au 02 37 64 82 00 (tapez 1) ou par mail à pole.technique@dreux-agglomeration.fr

*Un Bee Wrap permet de remplacer le fi lm 
alimentaire / Un Tawhashi est une éponge qui
remplacera l’éponge jetable

GRATUIT

Campagne d’a�  chage
pour l’extention des consignes
de tri au 1er janvier 2023.

Ci-dessus :
Fascicule « Mon petit guide du tri »

Campagne d’a�  chage
pour l’application « Mes déchets
Agglo du Pays de Dreux »

environnement
la collecte 
et la valorisation
des déchets

Animation & communication

La sensibilisation a pu reprendre après 
plusieurs années marquées par le 
COVID.

En 2022 ont eu lieu :

50 VISITES du centre de tri
et de l’Éco’Logis pour un effectif 
de 944 personnes.

12 ATELIERS pour 125 
personnes des animations de 
l’Éco’logis  sur site et hors-site.

18 OPÉRATIONS NETTOYONS 
LA NATURE ainsi que de 
nombreuses autres animations 
réalisées tout au long de 
l’année dont 17 animations/
évènements, 27 réunions 
publiques d’information pour 
451 personnes.

En 2022, il a fallu préparer la mise en 
place de l’extension des consignes 
de tri entrée en vigueur au 1er

janvier 2023 avec notamment 17 
réunions publiques d’information 
et de nouvelles consignes apposées 
sur une grande partie des bacs
multimatériaux.

Pour informer les usagers en temps 
réel sur la collecte des déchets, 
une application mobile « Mes 
déchets - Agglo Pays Dreux », 
téléchargeable gratuitement depuis 
un smartphone est proposée.  
Toutes les informations utiles y sont 
disponibles.

(…)
2022 a été

placée sous le signe
de la mise en place

de l’extention
des consignes de tri

2022 a été2022 a été2022 a été2022 a été
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environnement
l’eau, l’assainissement
et les milieux aquatiques

L ’Agglo porte les compétences liées aux grand et petit cycles de l’eau, au 
travers de la production et la distribution de l’eau potable, de la collecte et 
du traitement des eaux usées, de la gestion des eaux pluviales urbaines, de 

l’assainissement non collectif (SPANC) et de la gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations (GeMAPI). L’enjeu est de préserver la biodiversité 
et la ressource en eau sur le territoire.

Eau potable,
production et distribution

Les captages d’eau potable sont 
protégés et leurs aires d’alimentation 
font l’objet d’actions pour préserver 
la qualité de l’eau. En 2022, un 
second appel à projet a été lancé 
pour les Paiements pour Services 
Environnementaux (PSE), qui 
permettra à 5 nouveaux agriculteurs 
d’être rémunérés pour la mise 
en place de pratiques culturales 
plus vertueuses vis-à-vis de 
l’environnement. 

L’Agglo reprend progressivement, 
conformément à la loi, la gestion de 
l’eau potable jusqu’à présent portée 
par les communes. Ainsi, l’année 2022 
a été consacrée au travail préparatoire 
d’intégration de 28 budgets annexes 
eau potable sur le budget eau 
intercommunal, et de reprise de 
la gestion de la distribution de 8 
communes supplémentaires (Aunay-
sous-Crécy, Crécy-Couvé, Dreux, Garnay, 
Marville-Moutiers-Brulé, Sainte-Gemme 
Moronval, Saulnières et Tremblay-les-
Villages), pour un service opérationnel 
dès le 1er janvier 2023.

L’assainissement collectif

Les études et travaux nécessaires 
au maintien du patrimoine se 
sont poursuivis en 2022 sur les 
communes de Dreux (secteurs 
Ethe Virton, boulevard Dubois et 
sanatorium), d’Écluzelles, d’Ézy-sur-
Eure, de Saint-Sauveur-Marville et de 
Tremblay-les-Villages. Une station 
d’épuration autonome en énergie 
par fi ltres plantés de roseaux a été 
mise en service à Villemeux-sur-
Eure, pour gérer les effl uents du 
hameau de Cherville. Les études 
de zonages d’assainissement et 

pluvial ont continué sur le territoire 
communautaire.

En termes d’exploitation, les contrats 
de délégation de service public 
de Dreux et d’Ezy-sur-Eure ont été 
prolongés jusqu’en septembre 2023 
afi n de permettre de choisir les 
modes de gestion les plus adaptés sur 
l’Agglo, avec le souhait de garantir le 
meilleur service public possible à un 
coût maîtrisé.

L’Agglo fi nalise l’intégration de 
la compétence en englobant les 
budgets annexes assainissement 
des communes de Beauche, Laons, 
Maillebois, Le Mesnil-Simon et Saint-
Maixme-Hauterive. 

Les marchés de suivi agronomique et 
d’épandage des boues de la station 
d’épuration de Saint-Rémy-sur-Avre, 
d’autosurveillance et d’entretien 
électromécanique sur le périmètre 
géré en régie ont été renouvelés.

L’Agglo modernise ses process en 
traitant les consultations d’urbanisme 
(640 en 2022 pour l’assainissement 
collectif) en mode dématérialisé.

l’Agglo 
du Pays

de Dreux
reprend

progressivement
la gestion

de l’eau potable
jusqu’à présent

portée par
les communes

l’Agglo l’Agglo 
du Paysdu Pays

Les chiffres clés
de l’eau potable

3,8 millions
de m3 prélevés
10 captages
classés prioritaires exploités
par l’Agglo à Vernouillet
et à Vert-en-DrouaisP.26



environnement
l’eau, l’assainissement
et les milieux aquatiques

L’assainissement non collectif

Les contrôles du SPANC se sont 
poursuivis assortis des conseils auprès 
des usagers : plus de 1 200 contrôles 
de bon fonctionnement, près de 300 
contrôles dans le cadre des ventes, 
pour que les acquéreurs disposent 
d’informations sur les installations en 
place notamment.

GEMAPI

Des inventaires faune/fl ore et un 
diagnostic écologique de la zone 
humide située à Fontaine-les-Ribouts 
ont permis de recenser plusieurs 
espèces patrimoniales. Le diagnostic 
permettra de défi nir des travaux de 
restauration de la zone pour favoriser 
la biodiversité du site. L’assainissement 
s’attache aussi à préserver la 
biodiversité : 5 îlots à canards et 4 gîtes 
à chauves-souris ont été installés sur 
certains ouvrages épuratoires.

Pour continuer à préserver le plan d’eau 
de Mézières-Ecluzelles, plus de 5.200 m² 
de parcelles supplémentaires ont pu 
être acquis en 2022. Toujours sur le plan 
d’eau, la vente des cartes de pêche a 
été dématérialisée, facilitant ainsi les 
démarches des pêcheurs.

Les chiffres clés
de l’assainissement collectif

15 104 m3

d’eaux usées traitées par jour

512 km de réseaux d’eaux 
usées (séparatifs et unitaires) 
dont 59 km en régie

57 tonnes de boues
produites et gérées

640 avis d’urbanisme émis

571 déclarations
de commencement de travaux

Les chiffres clés de
l’assainissement non collectif

296 contrôles
de mutation

325 contrôles
de conception

131 contrôles de réalisation

1 203 contrôles
de bon fonctionnement

313 installations ont bénéfi -
cié de prestations de vidange

SPANC (70,80%)
3 337 appels
779 mails

Assainissement collectif 
(21,48%)
1 039 appels
209 mails

Eau (7,72%)
120 appels
328 mails

5 811
contacts
en 2022
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se déplacer
le transport
et les mobilités

À la suite des diffi cultés 
survenues lors de la rentrée 
scolaire 2021, l’Agglo du Pays 

de Dreux a souhaité durant l’année 
2022 apporter des améliorations 
contractuelles pour un meilleur 
pilotage de la convention de 
délégation de service public de 
transports. 

Ainsi, l’Agglo du pays de Dreux a 
mandaté un cabinet d’études pour 
réaliser un audit :

• Technique et juridique
• Financier et fi scal

qui a été approuvé lors
du Conseil communautaire
du 12 décembre 2022.

Une année marquée par
la pénurie des conducteurs
et un fort contexte infl ationniste

L’année scolaire a été marquée par les 
diffi cultés de recrutement de nouveaux 
conducteurs par le délégataire du 
réseau Linéad, avec une amplifi cation 
à compter du mois de mai. Cette baisse 
des effectifs ne permettait plus d’assu-
rer le niveau d’offre nominal avec une 
suppression d’environ 10% des courses 
sur les lignes 1 et 2, et de 30% des 
courses de la Citadine.

Ainsi, dans le cadre de la rentrée scolaire 
2022 et afi n de pallier ces diffi cultés de 
recrutement, le délégataire a proposé 
une adaptation des fréquences sur 
les lignes 1 et 2 pour la période de 
septembre à décembre.

10 020
transports à la demande

3,2 millions
de voyages sur les lignes
urbaines, périurbaines
et scolaires

116 lignes
scolaires

6 728 élèves
inscrits en 2022/2023

(…)
mettre en place
un plan d’actions
pour le recrutement
de conducteurs
urbains

mettre en placemettre en placemettre en placemettre en place

L’objectif de ce redéploiement de 
l’offre urbaine était de permettre au 
délégataire de mettre en place un 
plan d’actions pour le recrutement de 
conducteurs urbains, tout en proposant 
un impact minimal pour les usagers.  
Ce redéploiement devait également 
permettre à l’Agglo du Pays de 
Dreux d’effectuer des économies 
substantielles, notamment dans un 
contexte infl ationniste en fi n d’année, 
et de permettre un équilibre budgétaire 
de la DSP pour l’année 2022.

Toujours dans ce contexte de forte 
infl ation, l’Agglo du Pays de Dreux a 
demandé à son délégataire de mettre 
en place des adaptations de son 
réseau de transport urbain, périurbain, 
et de transport à la demande (TAD).
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animer
l’enfance, la jeunesse
et la famille

L’accompagnement
à la scolarité

Le PEDT…

… constitue un facteur 
d’attractivité du territoire
et contribue au maintien
et à l’installation des familles
sur l’Agglo du Pays de Dreux

En assurant, notamment le 
mercredi, une offre d’activités 
périscolaires, en continuité et en 
complémentarité avec l’école, 
facilite les organisations familiales. 
L’existence d’une offre d’activités 
périscolaires de qualité dans le 
cadre d’un PEDT est aussi un 
facteur favorable à l’installation ou 
au maintien des familles dans la 
commune.

… favorise l’implication
des familles dans le parcours 
éducatif de leurs enfants

Le PEDT donne une place 
nouvelle aux familles et à leurs 
représentants, notamment 
dans le comité de pilotage. Des 
parents détenteurs de savoir-faire 
particuliers peuvent également 
être mobilisés pour intervenir 
pendant les activités périscolaires 
(exemples : artisans, agriculteurs, 
jardiniers, artistes, pompiers 
volontaires, etc.). L’action « Faites 
en Famille » portée par l’Accueil de 
Loisirs sans Hébergement (ALSH) 
d’Ezy sur Eure en est un exemple., 
le jardin pédagogique mis en place 
par l’ALSH de Bû en est un autre.

… dynamise la vie associative 
culturelle, sportive et citoyenne 
du territoire

Les équipes éducatives sollicitent 
les associations locales, ainsi le 
PEDT peut vivifi er et dynamiser 
la vie associative. L’implication 
des écoles et collèges dans le 
PEDT garantit la continuité 
éducative et renforce les liens 
interprofessionnels de proximité. 
C’est ainsi que naissent des 
projets transverses et riches qui 
tendent à permettre aux enfants à 
« apprendre autrement », en jouant, 
en découvrant, en questionnant… 
Les adolescents ne sont pas en 
reste, les accueils ados gérés par 
l’Agglo du Pays de Dreux ont 
créé un lien avec les collèges 
de leur secteur pour toucher 
davantage de jeunes et continuer 
l’accompagnement engagé en 
primaire.

… facilite la prise en compte des 
différences et, en particulier, 
l’inclusion des enfants en 
situation de handicap

Le PEDT favorise l’inclusion de tous 
les enfants pendant les temps sco-
laires et périscolaires. Il est l’occa-
sion de mettre en place des activi-
tés de sensibilisation des enfants 
au handicap, en particulier à travers 
des mises en situation ludiques 
et sportives. Des enfants en situa-
tion de handicap sont également 
accueillis avec l’aide des Caisses 
d’Allocations Familiales de l’Eure et 
de l’Eure-et-Loir.

L ’agglo du Pays de Dreux a renouvelé le Projet Éducatif Territorial (PEDT) 
en partenariat avec les services de l’Etat et les CAF De l’Eure et de l’Eure-
et-Loir pour une durée de 3 années (2022-2025). Ce dispositif est conçu 

dans l’intérêt de l’enfant, la diversité des acteurs et des situations pédagogiques 
multiplie les possibilités pour les enfants de s’épanouir en acquérant différents 
savoirs, savoir-faire et savoir-être. La continuité éducative est placée comme un 
des axes prioritaires du PEDT porté par la collectivité. 
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animer
l’enfance, la jeunesse
et la famille

Les loisirs éducatifs
Le plan été

La direction Enfance, Jeunesse, 
Famille (EJF) a orchestré le 3ème Plan 
été en partenariat avec les services 
de l’État. L’année 2022 a été une 
édition nouvelle, car elle a rassemblé 
les enfants de Dreux-Vernouillet et 
des communes rurales de l’Agglo du 
Pays de Dreux. Placés sous le signe 
de la mixité, nous avons accueilli 867 
enfants âgés de 6 à 17 ans :

• 132 adolescents soit 72 des QPV 
et 60 des communes rurales

• 735 enfants de 6 à 12 ans soit 350 
des QPV et 385 des communes 
rurales

Projet encouragé et soutenu par les 
services de la politique de la ville de la 
Sous-préfecture de l’arrondissement 
de Dreux, a été une opportunité pour 
développer et renforcer le travail 
partenarial des équipes d’animation 
des trois collectivités. Des actions 
à la journée tournées autour de la 
culture (découverte des richesses 
culturelles du territoire), des journées 
à dominante sportive (initiation de 
nouvelles pratiques) ont été le socle 
du programme. Pour exemple, il a 
été proposé aux adolescents et aux 
enfants le premier challenge sportif 
de l’Agglo, une journée « vie de 
château » à Anet.

Le développement
de l’autonomie
et renforcement
des apprentissages
des enfants
et des jeunes
Depuis de nombreuses année 
l’Agglo du Pays de Dreux développe 

les offres aux familles en proposant 
des séjours durant les vacances 
scolaires, principalement l’été. Cette 
année l’équipe EJF a proposé pour la 
première fois un séjour renforcement 
scolaire pendant une période de 
vacances qui a rencontré un vif succès 
et a été salué par les parents.

L’édition 2022 a accueilli :
• 110 adolescents âgés de 12 à 17 

ans, garçons et fi lles issus des 
quartiers prioritaires de la ville
et des communes rurales, 
4 séjours ont été proposés 
(Multisports-sans téléphone, 
eaux vives, sciences et sports 
natures). Le développement de 
l’autonomie, la prise de parole, 
la découverte d’un nouvel 
environnement, le bien-vivre 
ensemble, les techniques de 
recherche et de négociation, sont 
les axes éducatifs recherchés par 
les équipes d’animation. 

• 132 enfants âgés de 6 à 11 ans, 
garçons et fi lles issus des QPV 
et des communes rurales ont 
participé à six séjours labélisé 
VACAF et « Colos apprenantes ». 
Trois se sont tenus à Granville, un 
au domaine de Comteville pour 
proposer un accueil de proximité 
pour les premiers départs.

867 enfants
accueillis en 2022

 735 enfants
âgés de 6 à 11 ans

132 ados
âgés de 12 à 17 ans

Séjour au Centre Nautique Drouais,
Mézières-en-Drouais
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animer
l’enfance, la jeunesse
et la famille

La direction Enfance Jeunesse 
Famille s’inscrit dans le cadre de la 
commission Intercommunale pour 
l’accessibilité de l’Agglo du Pays 
de Dreux. L’agglomération délivre 
de nombreux services publics à la 
population dans différents domaines 
culturels, sportifs et éducatifs. Elle est 
« autorité » pour rendre accessible 
toutes les offres proposées par les 
différentes structures et notamment 
celles d’EJF.

Inclusion
Inclusion et convention territoriale 
de services aux familles.

• Les équipes d’animation et de 
la petite enfance accueillent 
en moyenne une dizaine 
d’enfants reconnus en situation 
de handicap ou en cours de 
détection par les services 
compétents. Nous accueillons 
des enfants qui méritent une 
attention particulière par la 
mise en place de PAI (Projet 
d’Accueil Individualisé) pour 
des pathologies chroniques : 

diabète, épilepsie, allergie 
alimentaire, asthme, trouble de 
l’attention… 

• Les équipes d’animation 
développent de nombreux 
partenariat pour assurer 
un accueil adapté et de 
qualité : MDPH, l’Espace 
Ressource, DAME (Dispositif 
d’accompagnement Médico 
Educatif), Loisirs Puriel, CAF… 

Des moyens et des actions 
déployés en faveur de l’inclusion

L’Agglo du Pays de Dreux a engagé 
des temps de sensibilisation et de 
formation à l’accueil d’enfants en 
situation de handicap en direction 
des professionnels de la direction 
Enfance Jeunesse Famille. En plus 
des apports théoriques, des actions 
de sensibilisation au handicap au 
sein des structures sont également 
proposées aux professionnels 
et aux parents (interventions de 
professionnels du Handicap, dans 
les structures, sur les évènementiels. 
Animations familles/enfants et jeunes 
autour du langage des signes, du 
sport handicap.

(…)
l’équipe EJF
a proposé pour
la première fois un
séjour « renforcement
scolaire »
qui a rencontré
un vif succès !

l’équipe EJFl’équipe EJF

Ci-contre :
Intervention de l'Espace Ressources Handicap,

à destination des Assistant(e)s maternel(le)s du 6e RPE
et du RPE de Châteauneuf-en-Thymerais les 11 et 25 mai 2022.
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culture
l’Atelier à spectacle

L ’Atelier à spectacle est un lieu de création et de diffusion, incubateur 
de projets artistiques, sensible aux projets innovants. Il a pour mission 
de soutenir la création artistique locale, régionale, nationale et 

internationale, et de diffuser un plan d’actions culturelles sur tout le territoire de 
l’agglomération au plus près de sa population et de ses jeunes publics. 

Les lignes politiques

L’Agglo du Pays de Dreux a pour 
fi l rouge, au sein de ses directions, 
l’attractivité du territoire, par son 
rayonnement. L’Atelier répond 
largement présent en proposant : 

• de travailler au projet de « Quartier 
spectaculaire », des acteurs 
du spectacle vivant, du milieu 
artistique et de l’urbanisme 
culturel.

• un festival de territoire « Champs 
Libres », dont la préfi guration 
a permis de réunir autour du 
projet 32 communes. 9 ont été 
sélectionnées pour accueillir la
1ère édition programmée en 2023.

L’ambition transmise par l’Agglo du Pays 
de Dreux à l’Atelier concerne également 
l’évolution de son label, la perspective 
étant de passer de Scène conventionnée 
à Scène nationale. Parmi les étapes de 
préfi guration s’inscrit l’évolution vers 
une Scène conventionnée de territoire. 
En 2022, des rencontres et séances de 
travail ont eu lieu avec les institutions 
(DRAC et Région).

Temps forts et propositions 
artistiques

Festival de territoire Champs Libres

Organisé en 2022, le festival de 
territoire se déroulera en mai 2023 
dans l’agglomération de Dreux et 
s’adresse à tous les habitants. La 
programmation, pluridisciplinaire 
et multigénérationnelle de façon à 
valoriser la mixité culturelle, s’attache à 
mettre en valeur le patrimoine végétal 
et architectural des communes. 

• 6 réunions politiques
• 1 diagnostic de territoire

(13 communes ont répondu à 
l’enquête)

• 20 repérages sur sites

La programmation de la saison

La volonté de l’Atelier réside 
dans la nécessité de renforcer le 
caractère transgénérationnel de la 
programmation par l’introduction par 
exemple de spectacles à destination 
des familles, sur un créneau horaire 
dédié, à 19h30. L’Atelier présente 
un théâtre inventif qui s’associe à 
des artistes contemporains. Parmi 
ses engagements, il réaffi rme la 
pluridisciplinarité tout comme la 
pluralité des cultures, et les droits 
culturels.

10 715
spectateurs tout public

33 spectacles
tout publics.

2 511
spectateurs jeune public

13 spectacles
jeune public.

Un lieu de créationUn lieu de création
et de diffusion, incubateuret de diffusion, incubateur
de projets artistiques, sensiblede projets artistiques, sensible
aux projets innovantsaux projets innovants

Un lieu de créationUn lieu de créationUn lieu de créationUn lieu de création
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culture
l’Atelier à spectacle

Festival jeunes publics
Premiers arrivés 

L’Atelier propose une 
programmation sur et hors temps 
scolaire, en lien avec les communes 
de l’Agglo du Pays de Dreux et 
leurs équipements culturels ou 
établissements scolaires. Ce festival 
permet aux jeunes de la maternelle 
au collège d’assister à un spectacle 
ainsi que de rencontrer des artistes. 

Actions culturelles

La Belle Rencontre

La Belle Rencontre est un dispositif 
hors-les-murs en direction des 
quartiers prioritaires et de la 
ruralité dont le but est de faire le 
lien entre le lieu de création qu’est 
l’Atelier et le territoire de l’Agglo 
du Pays de Dreux. Il propose de 
nouvelles formes de découvertes du 
spectacle vivant pour les publics qui 
viennent rarement au théâtre. Entre 
projets participatifs, rencontres, 
résidences délocalisées, lectures, 
concerts et spectacles hors-les-
murs, il s’agit d’un véritable outil de 
démocratisation culturelle lié aux 
droits culturels. C’est également 
un outil de médiation qui permet 
d’abolir les barrières psychologiques 
d’accès à la culture, créant ainsi des 
cercles vertueux vers l’Atelier. 

Projet La Belle Rencontre 2022
Compagnie Je garde le chien

Il s’agit d’un projet d’écriture et d’arts 
plastiques en direction des femmes 
des quartiers de la politique de la 
ville. 10 participantes.
Une centaine d’habitants ont 
participé à un des dispositifs de La 
Belle Rencontre.

Bilan actions culturelles scolaires 

Afi n de faciliter l’accès à la culture à 
tous, l’Atelier à spectacle s’adresse 
notamment aux publics scolaires 
et cherche à proposer une école du 
spectateur qui permette aux élèves 

de découvrir le monde du spectacle 
vivant et les différentes conventions 
qui s’y jouent. Elle intervient de la 
crèche au lycée.

Bilan quantitatif des actions 
culturelles :

• 1 041 enfants ont fait partie d’un 
dispositif EAC 

• 7 436 enfants ont bénéfi cié d’un 
temps culturel à l’Atelier
à spectacle

Point Résidences et co-productions 

Résidence

Dans le cadre du label Scène 
conventionnée Art et création, 
l’Atelier à spectacle met un point 
d’honneur à accompagner des 
projets, développant un travail 
durable de suivi des artistes et de 
facilitation de leur création.

• 14 compagnies accueillies
en résidence 

• 81 jours d’occupation
du lieu en création. 

Co-productions 

Dans le cadre du label, l’aide à la 
création est également importante 
par le biais du soutien fi nancier. 

• 8 compagnies accompagnées 
en coproduction pour un 
montant global de 44 775 €.

En dehors du volet action
culturelle, un total
de 15 050 spectateurs
a été accueilli sur l’année 
pour le festival jeunes publics

9
spectacles

18
jours de festival

sur 9 villes de l’Agglo

29
représentations

1 824
spectateurs
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Ci-contre :
Médiation avec l’Orchestre
symphonique de Tours  

Ci-dessus :
Rencontres chorégraphiques
de Mantes-la-Jolie (78)

culture
Le conservatoire classé
de musique, danse et de théâtre

Actions pédagogiques

Le projet pédagogique renforce 
la motivation des élèves et pro-
pose des cours instrumentaux 
en petit collectif, intégrant la for-
mation musicale, complétés par 
plus de 25 modules de pratique 
collective.

Le Conservatoire a accueilli des 
élèves collégiens pour leur stage 
de 3e et un étudiant en forma-
tion pour le Diplôme d’État de 
théâtre. 

CHAM,
Classe à Horaire
Aménagé Musique
(Collège Marcel Pagnol)

• Apprendre à se servir de 
sa voix et de son corps : 
rythmique, nuances 
musicales, diction, 
présence scénique, 
occupation spatiale, 
conscience corporelle

• Découvrir le monde 
du spectacle avec 
participation à des 
concerts 

• Développer une culture 
musicale diversifi ée

S’inscrire dans la vie 
culturelle du territoire 

• Achat de places de 
spectacles

• Médiation avec l’Orchestre 
symphonique de Tours

• Stage de musique 
ancienne avec l’ensemble
« Doulce mémoire »

• Stage avec 
l’instrumentarium de 
Chartres et le CRD d’Evreux

Valoriser
notre enseignement
et notre identité

• Rencontres 
chorégraphiques de 
Mantes-la-Jolie (78) et 
Vanves (92)

• Concerts des classes de 
fl ûtes du département à 
Lucé 

• Master class et concert de 
musiques actuelles avec 
l’école de musique et de 
danse de Vernouillet et le 
TOM de Saint-Georges-
Motel. Le projet

pédagogique
renforce la motivation
des élèves et propose

des cours instrumentaux
en petit collectif

Le projetLe projetLe projetLe projet
pédagogiquepédagogiquepédagogiquepédagogique

501
élèves inscrits

458 Agglo (91,42%)
43 hors Agglo (8,58%)

74% des élèves
ont moins de 25 ans

Thématiques

306 élèves en musique
105 élèves en danse

53 élèves en éveil musical
37 élèves en théâtre
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culture
le conservatoire classé
de musique, danse et de théâtre

Irriguer le territoire
de manifestations culturelles
et artistiques

• Concerts de l’Orchestre 
symphonique et l’ensemble 
vocal du Conservatoire à Ivry-la-
Bataille, Saint-André-de-l’Eure
et Nonancourt

• Spectacle « La vie de Prévert » 
par les élèves de théâtre à 
Dreux, Torçay et Tremblay-les-
Villages au 5 Côté Jardin de 
Saint-Ange-et-Torçay

• Animation musicale au 16 Café 
de la Blaise à Crécy-Couvé

• Concert dans le cadre du 
jumelage au théâtre de Dreux

• Prestation chorale de 
l’ensemble vocal et des classes 
CHAM à Nonancourt, Ézy-sur-
Eure et Dreux

Offrir une scène aux élèves et 
artistes enseignants pour tous les 
publics 

• 10 auditions de classes
« en scène » 

• Portes ouvertes « l’ouvre boîte »
• Concerts pédagogiques
• Concert des Professeurs 
• Accueil de jeunes en partenariat 

avec la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse

Ci-dessus :
L’ouvre boîte (portes ouvertes),

Juin 2022
En haut, à droite :

Spectacle de fi n d’année,
Juin 2022

Ci-contre :
Prestation chorale de l’ensemble vocal

CHAM devant le Be� roi de Dreux,
Juin 2022P.36



culture
la médiathèque

2 022 aura été une année de 
transition et de reprise (contrôle 
des passes sanitaires, puis 

vaccinaux) dans la relation avec les 
lecteurs. Pour autant, le nombre de 
prêts en légère augmentation par 

rapport à 2021 montre 
l’intérêt constant pour 
la lecture. Le retour des 
lecteurs (1332 nouveaux 
abonnements), la 
présence de nombreux 
jeunes de tous horizons, 
encouragent les équipes. 

Pour travailler la ques-
tion, le Projet scientifi que 
et Culturel de la mé-

diathèque est résolument tourné vers 
les jeunes publics, la transmission et 
« l’aller vers ». Lecture, écriture, histoire 
locale et accès aux documents numé-
riques restent la ligne directrice. 

Un public de retour doucement 
mais sûrement !

5 157 personnes sont inscrites au 31 
décembre et parfois à d’autres biblio-
thèques de l’agglomération. La mé-
diathèque a procédé à 124 229 prêts 
(dont 8 200 en Click & Collect) lors de 
251 jours d’ouverture et reçu 63 003 vi-
siteurs. Le RGPD impose de supprimer 
les dossiers des lecteurs qui n’utilisent 
plus leur abonnement. Pour autant, 
certains reviennent peu à peu et une 
nouvelle génération franchit la porte de 
l’établissement. Aussi, les actions cultu-
relles ont-elles repris dès que possible 
pour retisser les liens.

Temps forts
Mars
▶ Karaoké 
Mai
▶ Nuit de la lecture
 (Édition reportée en raison du COVID)
▶ Remise des prix du concours   

Raconte-moi une histoire
 (13ème édition)
Juin/Juillet
▶ Partir en livre
 (1ère édition) 
Septembre
▶ Lancement du concours

Raconte-moi une histoire
 (14ème édition)
 en coopération avec 8 lieux
 (l'Odyssée, Abondant, Châteauneuf- 
 en-Thymerais, Dreux-Bâtes, Dreux -
 Dunant-Kennedy, Luray, Saint-
 Lubin-des-Joncherets, Vernouillet)

Thème :  Il y a de la magie dans l’air
▶ Journées du patrimoine

Les monuments de Dreux au fi l
 du temps
Octobre
▶ Nuit de l’angoisse
 3 fi lms d’horreur + une maquilleuse
Novembre
▶ Mois du fi lm documentaire
 (16ème édition)

le projet scientifiquele projet scientifique
et culturel deet culturel de
la médiathèquela médiathèque
est résolumentest résolument
tourné verstourné vers
les jeunes publicsles jeunes publics

le projet scientifiquele projet scientifiquele projet scientifiquele projet scientifique

5 157 inscrits
63 003 visiteurs

124 229 prêts
dont 8 200
en Click & Collect
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culture
la médiathèque

Les rendez-vous
Adulte

• Bibliotricot 
• Herbier, grainothèque
• Décorations de Noël
• Atelier d’écriture
• F.L.E.

(Français Langue Étrangère)
• OdysSong

Club musical
et cinématographique 

• OdyConf :
Rencontre autour
de l’œuvre d’un musicien

• De Vive Voix
Lectures à voix haute

• Atelier informatique
et numérique

Jeunesse
• Heure du conte
• Clubs

Manga, BD, lecture 
• Ateliers du vendredi

Arts plastiques
• Après-midi jeux
• Accueils de classes

Les travaux de fond
• Elaboration et révision du Projet 

scientifi que, culturel, éducatif
et social

• Document unique
et évaluation des risques 

• Règlement général des 
protection des données

• Renouvellement des centrales 
d’alarme (intrusion et incendie)
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 WWW.AGGLOCEANE.FR 

la "15 zen"
DE LA REMISE EN FORME ET DE LA DÉTENTE

DU 11 AU 27 MARS 2022

1 MOIS D'ABONNEMENT
et FRAIS DE DOSSIER

1a rue des Prés
28380 St Rémy-sur-Avre
09 71 00 28 60
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*Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique

SESSION EN SEPT. 2022
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SAUVETEUR AQUATIQUE

Tu cherches un job et et tu aimes nager ?
Alors cours t’inscrire
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Vue d'architecte de l'AgglOcéane,
Vernouillet

se divertir
le sport

L a Direction des équipements 
sportifs gère les structures ayant 
été transférées dans le périmètre 

de l’Agglo : deux gymnases, deux 
dojos, une salle de tir, une salle de 
tennis de table et, depuis 2021, deux 
piscines. 

Le service gère également depuis 
septembre 2017 l’aérodrome de 
Dreux-Vernouillet (LFON) sur lequel 
est notamment présent un aéroclub.

Afi n d’accueillir les usagers dans les 
meilleures conditions, dorénavant une 
équipe de trente agents intervient sur 
les différents équipements.

Cette année nous a permis de 
reprendre un fonctionnement normal 
dans tous les équipements sportifs.

Le centre aquatique
AgglOcéane

Depuis le 1er janvier 2021, cet 
équipement est géré en régie et les 
salariés y travaillant ont intégré le 
personnel de notre Agglomération.
Les associations qui fréquentaient 
la piscine de Vernouillet ont pu 
bénéfi cier d’un report de créneaux sur 
AgglOcéane.

Afi n de compenser la fermeture de la 
piscine de Vernouillet, 120 créneaux 
annuels sont proposés aux écoles de 
notre territoire.

Le projet pédagogique élaboré 
en 2021 a de nouveau pu être 
mis en œuvre afi n d’assurer un 
enseignement de qualité aux élèves 
de notre territoire.

La piscine
intercommunale
de Vernouillet

La piscine a fermé ses portes pour 
travaux fi n juin 2021. En parallèle, la 
procédure de marché public a suivi 
son cours malgré le contexte sanitaire, 
aboutissant en janvier 2021 à la 
notifi cation de ce marché auprès du 
groupement SPIE APMA.

La phase avant-projet sommaire a 
été validée sur cette même année. La 
phase pro a également été initiée. Les 
travaux ont pu démarrer en mars 2022 
et suivent leur cours sans encombre à 
ce jour.

Le nouveau centre aquatique 
de Vernouillet pourrait ainsi être 
inauguré à la rentrée 2023 !

36 421
entrées aquatiques

4 605
entrées bien-être

35 449
abonnements

28 641
passages scolaires

Animations

• St Valentin
• Soirée AggloWarrior
• Soirée Zen
• Fête des mères
• Animation Sirènes
• Animations été avec le COV, 

FC Rémois et Rythm’Jazz 
Dance

• Halloween
• Soirée Tempête de Neige

Opérations commerciales

• 15 ZEN (mars) :
une activité achetée
= une activité offerte

• Offre Pass 10+1 enfants 
(juin)

• Opération rentrée (1ère

quinzaine septembre)
+ 15 ZEN : 1 mois abo offert
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La maison de Majuro,
Châtaincourt

L ’Offi ce de Tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux a pour mission de mettre 
en lumière les richesses touristiques des 81 communes du territoire. Le 
Pays de Dreux, comme toutes les autres destinations, a été impacté en 

2020 et 2021 par la pandémie de la Covid-19, cette crise sanitaire a cependant 
permis d’attirer de nouvelles populations en quête de séjours au vert à la 
campagne.

La fréquentation touristique au guichet 
est en diminution, à contrario de la 
fréquentation numérique. L’Offi ce a 
enregistré au cours de l’année 2022, 
4943 demandes contre 5266 en 2021 
(-6%).

En effet, les tendances et les habitudes 
changent et aujourd’hui les visiteurs 
préparent leurs séjours en ligne. 
L’Offi ce a enregistré 15% de visiteurs 
en plus (107 671) sur son site Internet 
en 2022. Il est présent sur Instagram 
(+13% d’abonnés en 2022), sur Facebook 
(+15%), sur twitter (+3,6%) et sur 
Pinterest.

Malgré la montée en puissance de la 
communication digitale, les visiteurs 
restent attachés aux brochures papier. 
C’est pour cette raison que l’Offi ce a 
réédité en 2022 la carte touristique du 
territoire.

Pour aller au-devant des visiteurs et 
renforcer sa qualité de service, l’Offi ce a 
proposé en 2022, 3 accueils délocalisés 
sur le territoire  : les Naturalies, à 
Dreux, la fête des plantes au parc de 
la Clef, à Saint-Sauveur-Marville et 
aux Artisanales de Chartres. L’Offi ce 
propose chaque année un calendrier 
d’animations. En 2022, ce sont 36 
animations sur 21 communes qui ont 
accueilli 1 331 participants.

L’Agglo du Pays de Dreux compte 
29 nouveaux hébergements en 2022 
(145 au total, 4 024 couchages soit 21% 
de la capacité des lits Euréliens). Les 
déclarations de la taxe de séjour par 
les hébergeurs permettent à l’Offi ce 
de disposer d’un observatoire de la 
fréquentation touristique.
Le montant collecté est en hausse 
chaque année depuis 2014 et 2022 est 
une année record avec une taxe de 
séjour de 246 522 € (+40% de nuitées 
touristiques en 2022), soit 19 260 164 € 
de retombées économiques sur 
le territoire (montant estimé de la 
dépense en moyenne par jour et par 
touriste en Eure-et-Loir : 77 €).

découvrir
le tourisme

107 671
visiteurs sur le site
Internet (+15%)

4 700
fans Facebook (+15%)

2022
est une année
record avec
une taxe de séjour
en nette
progression

20222022
est une annéeest une annéeest une annéeest une année

246 522 €
collectés pour la taxe 
de séjour
(+40% de nuitées)
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nature
la maison
des espaces
naturels

La Maison des Espaces Naturels (MEN) 
est une structure éducative et culturelle 
de l’Agglo du Pays de Dreux équipée 

d’un hébergement, destiné en priorité aux 
groupes scolaires et extrascolaires. Elle 
comprend un espace musée avec un jardin 
pédagogique, s’adressant aux enfants mais 
aussi au grand public.

Le 15 avril 2022, une convention 
d’occupation domaniale a été signée avec 
les PEP (Pupilles de l’Enseignement Public) 
d’Eure-et-Loir pour la mise à disposition 
de l’équipement à destination d’un centre 
d’hébergement et d’accueil de groupes à 
des fi ns de découverte et de sensibilisation 
à la nature.

La MEN a ainsi accueilli les premiers 
groupes d’enfants dans le cadre du 
dispositif « colos apprenantes » dès juillet 
2022. Les séjours de découverte ont été 
proposés autour de la pratique de la voile et 
de l’équitation (partenariat avec le Centre 
Nautique Drouais et le centre équestre 
des Ecuries du Moulin). Puis les PEP 28 ont 
accueilli à partir de septembre les premières 
« classes nature » à la journée (Classes 
Vivaldi à différentes saisons) issues d’écoles 
du territoire et les classes en hébergement 
issues d’écoles de la région parisienne. 

L’été 2022, a été aussi l’occasion de tester 
la mise en place d’un premier programme 
d’animations grand public les samedis 
après-midi sur juillet-août autour de 
l’accueil de l’exposition itinérante des Arbres 
Remarqués du Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir. Fort de cette expérience, 
l’Agglo a entamé la structuration d’un 
programme d’animations et d’activités 
pour l’ouverture au grand public prévue 
en 2023, accompagnant la scénographie 
permanente. L’exposition de préfi guration 
visant à expliquer les fondamentaux sur 
les espaces naturels, l’histoire du plan 
d’eau et de la biodiversité remarquable 
à Mézières-Écluzelles, a vu le jour dans le 
cadre d’un programme scientifi que et 
muséographique plus global.

173
Classes Découvertes

avec ou sans
hébergement

24
groupes

ALSH/groupes
Institut Spécialisé Handi

60
séjours

la MEN a ainsi
accueilli les premiers groupes
d’enfants dans le cadre 
du « dispositif
colos apprenantes»

la MEN a ainsila MEN a ainsila MEN a ainsila MEN a ainsi
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le personnel
les ressources humaines

La Direction des Ressources 
Humaines

La DRH est composée de 10 agents 
qui assurent la mise en œuvre de 
la stratégie RH de la collectivité 
pour le mandat, les opérations de 
recrutement, le déroulé de carrière 
des agents, leur rémunération, les 
congés et tous types d’absences, leurs 
formations et les départs.

Les dossiers les plus marquants

• Les élections professionnelles 
organisées pour la 3ème fois 
depuis la création de l'Agglo
du Pays de Dreux ;

• L’organisation de sessions de 
formation et de sensibilisation à 
destination des élus (numérique 
et cybersécurité, prise de 
parole) ; 

• La refonte du régime 
indemnitaire des agents
de collecte des déchets.

Les chiffres clés

• 530 payes en moyenne 
par mois réalisées par nos 
gestionnaires carrière-paie ; 

• 6 510 heures de formation
organisées ou suivies, avec la 
mobilisation de nos chargés de 
recrutement/formation ; 

• De nombreuses formations
organisées dans nos locaux 
avec le CNFPT à destination 
d’un large public d’agents 
(fondamentaux de la 
fonction publique, bases du 
management, gestion en mode 
projet, etc.) ;

• 1 747 actes administratifs
rédigés (arrêtés, contrats, 
avenants et lettres de vacation) ;

• 7 instances paritaires organisées ; 
• 50 recrutements sur emplois 

permanents conduits et réussis 
en 2022.

Les caractéristiques
des agents en 2022 ?

• Agents majoritairement 
titulaires (330 titulaires et 
126 non titulaires sur emploi 
permanent) ;

• Des agents relevant 
majoritairement de la fi lière 
technique (34%), suivis de près 
par ceux relevant de la fi lière 
administrative (29%) ;

• Des agents majoritairement de 
catégorie C (57%) – les agents de 
catégories A et B représentent 
respectivement 20% et 23% des 
postes ;

• Des emplois majoritairement 
occupés par des femmes (60%).

Les chiffres représentant 
l’absentéisme des agents

• Maladie ordinaire : 260 agents,
7 004 jours d’absence
(456 arrêts maladie recensés)
- 160 arrêts inférieur ou égal à 5 jours
- 180 arrêts entre 6 et 10 jours
- 41 arrêts entre 11 et 15 jours
- 37 arrêts entre 16 et 30 jours
- 17 arrêts entre 31 et 60 jours
- 8 arrêts entre 61 et 90 jours
- 13 arrêts de plus de 90 jours

(291 jours d’arrêt pour le plus long)

• Congé de longue maladie/
longue durée/grave maladie :
8 agents – 1 613 jours d’absence

• Accident du travail/trajet/
maladie professionnelle :
21 agents – 1 268 jours d’absence

• Maternité/paternité/adoption :
14 agents – 1 597 jours d’absence

57% en cat. C
23% en cat. B
20% en cat. A

126
non titulaires

sur emploi permanent

60 %
des emplois

sont occupés
par des femmes

330
fonctionnaires

en 2022
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informatique
la direction
des systèmes d’information 
mutualisée

D u fait du déploiement 
rapide des outils 
informatiques et 

numériques en leur sein, les 
organisations, en particulier 
les collectivités territoriales, 
sont aujourd’hui plus 
qu’hier confrontées aux 
défi s relatifs au numérique : 
cybersécurité, gouvernance 
numérique des données, 
services aux usagers et 
habitants, open data, 
mise à disposition d’outils 
de travail effi cients pour 
les collaborateurs mais 
également numérique 
responsable pour tenir 
compte de la dimension 
environnementale 
croissante des choix publics.
Relever ces défi s nécessite 
des moyens humains et des 
équipes capables à la fois 
d’embrasser les sujets dans 
leur dimension stratégique 
et prospective et d’apporter 
une expertise technique. 
Cela nécessite également 
des moyens fi nanciers : 
mutualisation et économies 
d’échelle doivent permettre 
de les optimiser.

La Direction des systèmes 
d’information mutualisées 
(DSIM) est le service 
commun à l’Agglo du Pays 

de Dreux et à la ville de 
Dreux chargé de relever 
ces défi s et de participer 
à la mise en place des 
systèmes d’information et à 
leur maintien opérationnel. 
Composée de 17 agents, 
la DSIM accompagne 
ainsi quotidiennement 
les services des deux 
collectivités dans leur 
utilisation des outils et 
solutions numériques 
afi n de leur garantir des 
conditions de travail 
optimales au service de 
l’effi cacité des politiques 
publiques conduites par 
l’Agglo.

En 2021, avec la survenance 
de la crise sanitaire, la 
DSIM avait dû réagir avec 
réactivité pour mettre en 
place les outils et solutions 
permettant le travail à 
distance des collaborateurs : 
depuis, le déploiement 
du télétravail est devenu, 
avec le soutien de la 
Direction des Ressources 
humaines, un acquis pour 
de nombreux agents dont 
les missions sont pour tout 
ou partie réalisables en 
télétravail.

En 2022, de nouveaux 
chantiers ont été lancés 
par la direction pour 
moderniser les outils, 
logiciels et infrastructures 
utilisés, pour sécuriser le 

système d’information 
et faciliter les usages 
des collaborateurs. 
L’élaboration d’un schéma 
directeur des systèmes 
d’information (SDSI) a 
ainsi été réalisée afi n de 
disposer d’une vision 
d’ensemble des projets à 
conduire à moyen terme : 
il convient désormais 
d’actionner les différents 
leviers pour déployer les 
projets identifi és à horizon 
2026. Il est ainsi convenu 
de renforcer certaines 
infrastructures, notamment 
des serveurs, baies de 
calcul et connexions 
au réseau Internet, de 
sécuriser la collecte et le 
traitement des données 
par la mise en place d’une 
gouvernance de la donnée, 
la gestion électronique 
des documents et 
le renforcement des 
procédures RGPD mais 
aussi la mise en place 
d’un plan de reprise ou de 
continuité d’activité.

En 2022, la DSIM a 
également rejoint de 
nouveaux locaux afi n de 
permettre l’accueil des 
nouveaux collaborateurs 
et de garantir à chacun 
des conditions de travail 
optimales. 

291
ordinateurs
sur un parc de
700 postes

1 400
demandes 
d’interventions 
traitées
(sur 3 500 incluant la ville de
Dreux).

2 850
tentatives
d’intrusions
ou d’attaques
informatiques
bloquéesP.44



informatique
la direction
des systèmes d’information 
mutualisée

Les principaux projets structurants :
• Finalisation de l’élaboration du 

schéma directeur des systèmes 
d’information (SDSI), qu’il convient 
désormais de déployer et mettre en 
œuvre.

• Mise en place d’un nouveau logiciel 
de suivi des demandes d’intervention 
des services afi n de garantir un 
accompagnement effi cient des 
collaborateurs des deux collectivités.

• Conduite d’un audit RGPD, en soutien 
de la Direction des affaires juridiques, 
de la commande publique et de la vie 
institutionnelle de l’Agglo.

• Lancement d’un audit externe France 
Relance, en partenariat avec l’Agence 
Nationale de la Sécurité des Systèmes 
d’Information (ANSSI), visant à affi ner 
l’état des lieux interne en matière de 
sécurité des systèmes d’information.

• Lancement du projet Cyberboost de 
modernisation et de sécurisation du 
système d’information.

Le Système d’Information
Géographique (SIG)
Un système d’information géographique 
(SIG) est un outil informatique qui permet 
de collecter, gérer, analyser et présenter 
des données géographiques.
Ces données peuvent inclure des 
informations sur les caractéristiques 
physiques, culturelles, économiques et 
sociales de l’environnement.
Les SIG sont utilisés dans de nombreux 
domaines, tels que la planifi cation urbaine, 
la santé, l’agriculture, le transport et bien 
d’autres encore.

Les SIG sont des outils d’aide à la décision 
devenus indispensables pour les élus.

Le SIG de l’Agglo du Pays de Dreux est à 
disposition de ses collectivités adhérentes, 
des services et du grand public accéssible 
en fl ashant le QR Code ci-contre.

Les principaux projets structurants :
• Sensibilisation à la géomatique par des 

rencontres avec les directions et les 
communes, valorisation des actions de 
l’Agglo par des cartographies.

• Gestion et administration des données 
référentielles : plan cadastral informatisé, 
données foncières, orthophotographies, 
référentiel à grande échelle (RGE®) de l’IGN.

• Gestion et mise à jour des données 
métiers en collaboration avec les 
producteurs de données.

24
applications et cartes

clés en main sur
le Portail SIG de l’Agglo

du Pays de Dreux

+ de 700
demandes

d’interventions
sur des cartographies

ou des données

246
comptes

utilisateurs actifs
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les bâtiments
la direction
du patrimoine bâti 
et des moyens généraux

P our assurer ses compétences et 
les activités qui en découlent, 
L’Agglo dispose d’un patrimoine 

bâti constitué de 77 bâtiments et d’un 
parc automobile de 78 véhicules.

La gestion patrimoniale contribue 
pleinement à la lutte contre le 
changement climatique, à la 
préservation des ressources naturelles, 
tout en améliorant la qualité de vie 
des occupants ou des visiteurs. 

En effet, Il s’agit à la fois de préserver, 
sécuriser ce patrimoine de manière 
durable dans un objectif de sobriété 
de son empreinte environnementale 
et de transition vers des équipements 
à faible consommation d’énergie 
et d’émission de carbone, à gestion 
effi cace de l’eau, en construisant 
également un avenir durable 
et accessible pour tous, par une 
approche inclusive des personnes à 
mobilité réduite.

Dans ce cadre, en 2022, l’Agglo a 
investi près d’1 M € TTC notamment :

� Au titre de l’effi cacité 
énergétique 

Remplacement en régie de 
l’éclairage par des LED du 
gymnase situé à Châteauneuf-
en-Thymerais (156 000 €), de la 
totalité de l’éclairage de la piscine 
AgglOceane (21 000 €) et de la 
salle d’exposition de l’Odyssée 
(29 000 €).

� Au titre de la réduction des 
émissions de gaz à effet de 
serre 

L’Agglo continue a développer son 
parc automobile vers des véhicules 
propres en remplaçant 3 véhicules 
thermiques par des véhicules 
hybrides (65 000€).

� Au titre de la sécurisation des 
bâtiments
• Déploiement d’un nouveau 

Système Sécurité Incendie à 
l’Odyssée (155 000 € TTC) ;

• Déploiement de 9 alarmes anti-
intrusions (93 000€ TTC)  ;

• Formation de 20 collaborateurs 
à la manipulation des 
extincteurs.

206 000 €
investis au titre
de l’effi cacité énergétique

248 000 €
investis au titre
de la sécurisation
des bâtiments

P.46



L es techniques et les pratiques 
en matière de communication 
évoluent en permanence. 

La pandémie a participé à une 
accélération signifi cative des usages. 
Pendant cette période de crise, la 
direction de la communication a 
adapté ses actions en privilégiant 
les outils exploitables à distance. 
Le digital est désormais le réseau 
privilégié pour communiquer autant 
avec les habitants, que les élus et les 
agents, ce qui n’est plus à remettre en 
question, bien au contraire. Animation 
des réseaux sociaux, refonte et 
création de sites Internet, campagnes 
SMS, développement d’une 
application pour le tri des déchets et 
d’un extranet pour les agents comme 
pour les élus sont autant de projets 
qui ont été initié en 2022. 

L’Agglorama, publication trimestrielle 
distribuée dans toutes les boîtes aux 
lettres de l’agglomération, donne accès 
à tous les habitants à l’information de 
manière équitable. Pour différencier 
les supports et varier les approches, les 
articles y sont traités sous un angle jour-
nalistique qui place l’humain au cœur 
de l’actualité.  

Par ailleurs, la fi n des restrictions sani-
taires a permis de reprendre les activi-
tés publiques. Si, en début d’année, les 
cérémonies des vœux n’ont pas pu avoir 
lieu— celle aux agents comme celle 
au monde économique et aux élus—, 
aller au contact du public, organiser des 
événements, participer à des salons… la 
direction de la communication a repris 
avec joie l’organisation d’événements 
rassembleurs. En septembre, la journée 
de cohésion a enfi n pu être à nouveau 
proposée aux agents volontaires et, le 
mois suivant, c’était une première, l’Ag-
glo du Pays de Dreux était présente aux 
Artisanales avec cinq de ses artisans. En 
novembre, les Assises de la santé ont 
été organisées pour la première fois. 

Fin 2022, l’équipe de la direction de la 
communication comptait neuf agents, 
dont un alternant, et était donc orga-
nisé pour répondre effi cacement aux 
projets des services. La mise en place 
progressive d’un travail collaboratif 
en mode projet a favorisé une mu-
tualisation des compétences et, par 
conséquence, un accompagnement 
optimisé. 
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d  me-dreux.fr

Vous avez l’idée
du siècle

On start-up
avec vous !

APPEL À

PROJETS

la communication
informer, soutenir
rencontrer…

228 000
AGGLOrama

distribués en 2022.

224
articles publiés 

sur dreux-agglomeration.fr

900
posts publiés sur les 

réseaux sociaux*
(Facebook, Instagram, LinkedIn…)

*Tous équipements confondus 
(Agglo, l’Atelier à spectacle, l’Odyssée, 

AgglOcéane, Offi ce de Tourisme & MEN)
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les fi nances
le budget 2022

L a Communauté d’agglomération du Pays de Dreux gère 16 budgets : un budget 
principal et 15 budgets annexes. 
Ces derniers sont établis pour certains services publics locaux spécialisés (eau, 

assainissement et assainissement non collectif, transports, ou encore déchets), dans le 
cadre de la gestion d’équipements communautaires (l'Atelier à spectacle et l'Offi ce de 
tourisme) et pour gérer les différentes zones d’activités économiques.

Le budget principal
Le compte administratif pour 2022 retrace toutes les opérations en recettes et en 
dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris le cas échéant celles qui ont été 
engagées mais non mandatées (restes à réaliser en section d’investissement). 

Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du 
budget principal.

Fonctionnement Investissement

Dépenses (€) Recettes (€) Dépenses (€) Recettes (€)

Alloué 68 468 566,63 68 468 566,63 13 861 884,90 13 861 884,90

Réalisé 49 957 483,77 52 906 106,36 6 965 979,62 4 351 757,08

Résulat de l’exercice 2 948 622,59 -2 614 222,54

Résulat du résultat N-1 16 616 682,63 878 220,95

Résultat de clôture 19 565 305,22 -1 736 001,59

Restes à réaliser 739 471,90 530 333,17

Résultats net 19 565 305,22 -1 945 140,32

17 620 164,90

Le résultat défi citaire de la section d’investissement ne présente pas un caractère 
structurel mais traduit un décalage temporel entre les recettes engagées/perçues et les 
dépenses réalisées : les travaux de la piscine apparaissent au niveau des dépenses, alors 
que les participations fi nancières de la ville de Vernouillet ainsi que des subventions ont 
été reçues en 2021. 

L’excédent global permettra de fi nancer les investissements des années à venir.
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les fi nances
le budget 2022

La section de fonctionnement
Dépenses et recettes (hors reprise de résultats) se répartissent ainsi.

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Les données présentées ci-dessous sont ventilées chapitre par chapitre, hors reprise du 
résultat.

Dépenses Alloué (€) Réalisé (€)

Charges à caractère général 7 759 315,00 6 062 806,23

Charges de personnel et frais assimiles 13 599 058,00 12 615 480,25

Attributions de compensation, reversement de fi scalité, FNGIR 25 080 759,00 25 077 931,51

Dépenses imprévues 3 620 281,77 0,00

Autres charges de gestion courante 4 166 796,00 3 870 514,83

Charges fi nancières 495 613,23 492 561,20

Charges exceptionnelles (1) 12 231 802,63 24 343,66

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 66 956 772,63 48 146 784,68

Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dotations aux amortissements 1 512 994,00 1 810 699,09

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 512 994,00 1 810 699,09

Total Dépenses 68 469 766,63 49 957 483,77

Les charges à caractère général corres-
pondent aux charges courantes (fl uides, 
téléphones, assurance, études, gestion du 
patrimoine, communication, etc…) liées 
au fonctionnement de la collectivité et de 
ses structures. Elles représentent 12,6% de 
l’ensemble des dépenses réelles. 

Les dépenses de personnel sont mai-
trisées et représentent 26,2 % de ces 
dépenses réelles. D’après les données de 
l’Observatoire des Finances et de la Gestion 
Publique Locales (OFGL), elles représen-
taient 32% des dépenses réelles de fonc-
tionnement tous budgets confondus pour 
les EPCI en 2021 et 39% des dépenses réelle 
de fonctionnement au budget principal 

des Communautés d’agglomération la 
même année.

52,1 % de ces dépenses correspondent 
aux attributions de compensation ver-
sées par la communauté d’agglomération 
à ses communes membres et aux autres 
reversements de fi scalité comprenant 
notamment le FNGIR (fonds national de 
garantie individuelle des ressources). 

Les charges de gestion courante re-
groupent les contributions aux organismes 
de regroupement, les indemnités des élus, 
les subventions versées à différents orga-
nismes ou association et les subventions 
d’équilibre versées aux budgets annexes.

(1) Inscription faite pour équilibrer la section de fonctionnement après reprise des résultatsP.49



les fi nances
le budget 2022

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Recettes Alloué (€) Réalisé (€)

Remboursement des frais de personnel 111 100,00 147 345,07

Produits des services 4 135 311,00 3 682 443,34

Impôts et taxes 32 554 410,00 34 363 353,56

Dotations, subventions et participations 14 639 101,00 13 982 689,19

Autres produits de gestion courante 206 660,00 216 026,35

Produits fi nanciers 37 852,00 34 851,43

Produits exceptionnels 15 000,00 259 952,72

Sous total recettes réelles de fonctionnement 51 699 434,00 52 686 661,66

Amortissement des subventions 153 650,00 219 444,70

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 153 650,00 219 444,70

Total Recettes 51 853 084,00 52 906 106,36

Les recettes de fonctionnement sont 
principalement constituées des recettes 
fi scales nationales et locales (impôts et 
taxes) et des dotations en provenance de 
l’État. 

Les produits des services sont constitués 
des redevances payées par les usagers
en contrepartie d’un service rendu : 
inscriptions dans les structures Enfance, 
Jeunesse, Famille, au Conservatoire, 
à la Médiathèque. Sont également 
comptabilisées les mises à disposition 
de personnel dans le cadre des 
mutualisations. 

Les autres produits comprennent
les remboursements sur rémunérations 
par les organismes sociaux (indemnités 
maladie), les produits des locations et des 
cessions.
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les fi nances
le budget 2022

Les dépenses réelles d’investissement

Parmi les dépenses réelles 
d’investissement, on peut citer :

• les dépenses relatives au projet 
de réhabilitation et d’extension 
de la piscine de Vernouillet pour 
3 077 942 € ;

• les investissements immobiliers 
et relatifs au très haut-débit pour 
1 179 350 € ;

• les investissements relatifs au 
service Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) : 137 908 € ;

• les travaux et aménagements pour 
les gymnases : 219 356 € ;

• les investissements (acquisition de 
matériels, etc.) de la Direction des 
systèmes d’information mutualisée : 
228 422 € ;

À SAVOIR

Les emprunts et dettes assimilés, c’est-à-dire le remboursement du capital 
de la dette, s’établissent à 1 021 677 euros pour l’année 2022, traduisant le 
niveau d’endettement faible au budget principal ainsi qu’un désendettement 
progressif de celui-ci.

La section d’investissement
Il convient de noter que les dépenses d’investissement sont pour l’essentiel fi nancées par 
les budgets annexes et de façon complémentaire seulement par le budget principal. Les 
dépenses d’investissement se répartissent ainsi :

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Alloué (€) Réalisé (€)

Remboursement du capital emprunté 1 023 000,00 1 021 677,41

Opérations réelles d’investissement 12 285 234,90 5 563 153,88

Sous total dépenses réelles d’investissement 13 308 234,90 6 584 831,29

Opérations d’ordre : amortissement des subventions 153 650,00 219 444,70

Opérations patrimoniales 400 000,00 161 703,63

Sous total dépenses d’ordre d’investissement 553 650,00 381 148,33

Total dépenses d’investissement 13 861 884,90 6 965 979,62
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

Recettes Alloué (€) Réalisé (€)

Produits des cessions d’immobilisations 205 000,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 1 478 000,00 886 372,90

Subventions d’investissement reçues 4 488 046,10 1 250 158,59

Emprunts et dettes assimilés 4 809 623,85 142 172,87

Immobilisations en cours 0,00 0,00

Autres immobilisations fi nancières 90 000,00 100 650,00

Sous total recettes réelles d'investissement 11 070 669,95 3 257 575,31

Dotations aux amortissements 1 512 994,00 1 810 699,09

Opérations patrimoniales 400 000,00 219 444,70

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 912 994,00 1 972 402,72

Total Recettes 13 861 884,90 4 351 757,08

Au sein des dotations, fonds divers et 
réserves, on retrouve notamment le fonds 
de compensation de la TVA (FCTVA, article 
10222) pour un montant de 886 373 euros. 

Concernant les emprunts et dettes 
assimilés (chapitre 16), il convient de noter 
que les dépenses réelles d’investissement 
de l’exercice ont pu être fi nancées par des 
recettes défi nitives hors emprunt, ce qui 
explique l’absence de nouvel emprunt.
Le montant de 142 172 euros inscrit en 

recettes correspond à des subventions 
perçues dans le cadre du partenariat 
public-privé conclu pour la piscine 
AgglOcéane et qui viennent en déduction 
des emprunts remboursés sous forme 
d’avoir. 

On retrouve parmi les autres 
immobilisations fi nancières (chapitre 27)
le remboursement par le budget Location-
vente de l’avance octroyée pour un 
montant de 90 000 €.

À SAVOIR

Les principales subventions d’investissement reçues (chapitre 13) se ventilent 
comme suit entre les différents services de l’Agglo :

▶ complexes aquatiques/piscines : 705 000 € ;
▶ développement économique : 410 899 € ;
▶ autres recettes : 134 259 €.
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Les budgets annexes
Ils regroupent les compétences de 
l’Agglomération du Pays de Dreux pour 
lesquelles sont perçues des recettes liées à 
l’activité, par exemple : 

• Compétence d’assainissement et 
production d’eau : les redevances 
usagers ; 

• Compétence gestion des zones 
d’activité : les recettes de cessions de 
terrains ; 

• Compétence gestion des déchets : 
les recettes de la TEOM et des 
prestations de services. 

Parmi ces budgets, 6 sont des budgets 
dits « de stocks » (lotissement et budgets 

de ZAC) : sur ces budgets, les acquisitions 
précèdent les cessions à court ou moyen 
terme. Les biens ne sont donc pas intégrés 
au patrimoine de la collectivité. Ainsi, 
chaque année sont constatés « les fl ux » 
d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les 
cessions enregistrées sur l’exercice. Les 
opérations étant équilibrées in fi ne, les 
résultats constatés à la fi n de chaque 
exercice sont variables d’une année 
sur l’autre compte tenu des éléments 
enregistrés sur l’exercice.

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Sur l’exercice 2022, le montant cumulé des recettes de fonctionnement des 
budgets annexes s’élève à

50 298 744 €
et se répartit ainsi par budget :

20 435 812 €
Déchets

12 120 998 €
Transports

8 367 405 €
Assainissement
et protection
de la ressource

7 462 638 €
Dévéloppement économique*

1 374 543 €
L’Atelier à spectacle

537 348 €
Offi ce de Tourisme
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LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Sur l’exercice 2022, le montant cumulé des dépenses de fonctionnement 
des budgets annexes s’élève à

47 541 700 €
et se répartit ainsi par budget :

19 221 705 €
Déchets

11 597 516 €
Transports

7 475 422 €
Assainissement
et protection
de la ressource

7 402 401 €
Dévéloppement économique*

1 451 194 €
L’Atelier à spectacle

393 462 €
Offi ce de Tourisme

* Les opérations suivantes sont 
comptabilisées sur les différents 
budgets annexes liés au développement 
économique.

Sur le budget Location-Vente :
• Les pépinières d’entreprises,  
• Le pôle d’entreprises de Thimert-

Gâtelles,
• Le RIE (restaurant inter-entreprises),
• L’aérodrome,
• Le Pôle Gare,
• La Radio,
• Atelier 28 Tremblay. 

Sur le budget Parcs de stationnement,
la gestion du parking silo, rue des Rochelles 
à Dreux.

Sur le budget Lotissement :
Il retrace toutes les recettes et les dépenses 
réalisées au cours de l’année 2022 relatives 
à la viabilisation de terrains autres que ceux 
des ZAC Porte Sud, des Livraindières, Les 
Forts, Les Merisiers et Coutumel.

• L’aménagement des zones de la 
Vallée du Saule sur les communes de 
Tremblay-les-Villages et Serazereux  

• La zone industrielle des Livraindières 
à Dreux. 

Sur chaque budget de ZAC sont 
comptabilisées les recettes et les 
dépenses relatives à l’aménagement et 
à la viabilisation des terrains situés sur la 
zone d’activités concernée, en vue de leur 
commercialisation.
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LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Sur l’exercice 2022, le montant cumulé des dépenses d’investissement des 
budgets annexes s’élève à

7 220 130 €
et se répartit ainsi par budget :

5 633 904 €
Assainissement
et protection
de la ressource

1 016 104 €
Déchets

276 390 €
L’Atelier à spectacle

175 315 €
Transports

99 961 €
Dévéloppement économique*

18 456 €
Offi ce de Tourisme

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

Sur l’exercice 2022, le montant cumulé des recettes d’investissement des 
budgets annexes s’élève à

10 829 977 €
et se répartit ainsi par budget :

5 131 922 €
Assainissement
et protection
de la ressource

4 187 550 €
Dévéloppement économique

1 079 564 €
Déchets

321 213 €
L’Atelier à spectacle

69 071 €
Transports

40 657 €
Offi ce de Tourisme
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